
RÈGLEMENT DE 

JEU 

Monoprix le Grand Jeu de l’été 

Du mercredi 12 juillet au dimanche 13 août 2023 

(ci-après le "Règlement") 

 

ARTICLE 1 : SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

La société MONOPRIX HOLDING, société par actions simplifiée, au capital de 75 288 300 euros dont le 

siège social est au 14-16 rue Marc Bloch 92110 CLICHY et identifié sous le numéro 775 705 601 au RCS 

de NANTERRE, ci-après dénommée la « Société Organisatrice », organise un jeu concours avec 

obligation d’achat (ci-après le « Jeu »), a minima, de 30 (trente) euros par panier en magasin et de 

cinquante (50) euros pour un achat en ligne, du mercredi 12 juillet à partir de 8h30 au dimanche 13 

août1 2023 à 23h59 inclus, heures françaises de connexion faisant foi, dans les magasins participants2
, 

listés en Annexe 1 (ci-après les « Magasins Participants »), sur le site internet www.monoprix.fr (ci-

après le “Site”) ou sur l’application M’Monoprix. 

ARTICLE 2 : DÉPÔT ET DISPONIBILITÉ DU JEU 

Le présent règlement est déposé auprès de l’huissier de justice Maître Sandrine Panhard, Huissier de 

justice associée de la SCP Schambourg-Panhard dont les bureaux se situent à 62 rue la Boétie, 75008 

Paris. 

Le règlement de Jeu est disponible à l’accueil des Magasins Participants et consultable sur le Site, 

l’application et l’URL du Jeu suivant : www.monoprixlegrandjeudelete.fr. 

Toutes les conditions d’utilisation et de validation des bons d’achat et des codes sont disponibles dans 

le menu « Gains disponibles » du site du Jeu www.monoprixlegrandjeudelete.fr 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La participation au Jeu est ouverte à toute personne physique majeure et capable résidant en 

France Métropolitaine (hors DROM-COM) (ci-après le(s) Participant(s)), et est valable dans tous les 

Magasins Participants, sur l’application Monoprix et sur le Site. 

La communication du Jeu est relayée par : 

 
1 Les 16, 23 et 30 juillet et les 6 et 13 août, uniquement pour les magasins ouverts le dimanche.  
2  Exception : Les 1 960 cartes « 100% gagnants » telles que décrites à l’article 4.3 sur les produits 
régionaux sont distribuées uniquement dans les magasins listés en Annexe 2 du présent Règlement  
 

http://www.monoprix.fr/
http://www.monoprix.fr/
http://www.monoprixlegrandjeudelete.fr/


⮚ PLV, flyer, cartes à gratter 

⮚ Bannières web 

⮚ Encarts newsletters par la “Société Organisatrice” 

⮚ Réseaux sociaux 

Le personnel de la Société Organisatrice, de ses sociétés prestataires de services et de leurs éventuels 

sous-traitants dans le cadre de la mise en place du Jeu, ne peuvent pas participer au Jeu. 

La Société Organisatrice se réserve le droit de modifier, écourter, proroger, reporter ou annuler le Jeu 

si les circonstances l’exigent, et ce sans préavis, sans que sa responsabilité soit mise en cause. Toute 

modification du Jeu sera portée à la connaissance des Participants à l’accueil des Magasins Participants 

ainsi que sur le Site, sur l’application ainsi que sur  www.monoprixlegrandjeudelete.fr. 

En cas d’épuisement des cartes à gratter concernées par le Jeu avant le 13 août 2023 à 23h59 inclus, 

la carte à gratter ne pourra pas être remise par l’hôte(sse) de caisse. La rupture sera annoncée par le 

Magasin concerné. 

Une fois distribuée, la carte à gratter est sous la responsabilité du Participant. Si cette dernière a été 

perdue ou endommagée et que son état ne permet pas au Participant de jouer, la Société 

Organisatrice ne pourra en aucun cas fournir de carte à gratter de remplacement. 

Aucun Participant ne pourra prétendre à un remboursement ou échange de gain. 

Le Jeu est limité à une seule participation par jour et à un tour de plateau par Participant.  

ARTICLE 4 : MODALITÉS DU JEU 

Comme toute loterie commerciale, ce Jeu est régi par le hasard et chaque Participant doit respecter 

son esprit et son Règlement. 

S’agissant d’un Jeu avec obligation d'achat, le Participant reconnaît expressément qu’il participe 

librement au Jeu et que l’achat effectué par ses soins dans le cadre des présentes n’est pas motivé par 

l’espérance du gain.  

4. 1. Obtention d’une carte à gratter du Jeu 

Pour participer au Jeu, il suffit, pour le Participant:  

➢  d’effectuer un achat d’au moins trente (30) euros dans l’un des Magasins Participants entre 

le mercredi 12 juillet 8h30 et le dimanche 13 août 2023 à 23h59 inclus, 

⮚ ou de passer une commande d’au moins cinquante (50) euros sur le Site ou l’application à 

entre le mercredi 12 juillet 2023 et le dimanche 13 août 2023 à 23h59 inclus. Le Participant 

doit lui-même ajouter la carte à son panier lorsqu’elle lui sera proposée.  

 

Le nombre de cartes obtenues ne dépend pas du montant total dépensé.  

Les achats peuvent être effectués dans tous les rayons. 



Le Participant recevra de manière aléatoire et dans la limite des stocks disponibles : 

⮚ une (1) carte à gratter du Jeu de la part de l’hôte(sse) de caisse dans le cas d’une participation 

au Jeu dans les Magasins Participants, 

⮚ ou une (1) carte à gratter du Jeu dans sa commande dans le cas d’une participation au Jeu 

sur le Site ou l’application. 

 

4.2 Typologie de carte à gratter du Jeu 

De manière entièrement aléatoire, le Participant recevra l’un des deux types de cartes décrites ci-

après : 

⮚ Soit une carte à gratter de Jeu « 100% gagnantes » permettant à son détenteur de participer 

au volet du Jeu décrit dans l’article 5.1 et de bénéficier immédiatement de l’une des dotations 

décrites dans l’article 10.1.1. 

⮚ Soit une carte à gratter de Jeu « lancer de dés » permettant à son détenteur de participer au 

volet du Jeu décrit à l’article 5.2, et de tenter de remporter l’une des dotations décrites à 

l’article 10.1.2. 

 

4.3 Stocks de cartes disponibles 

Il est précisé que les stocks disponibles sont les suivants : 

⮚ 59 852 cartes à gratter de Jeu « 100% gagnantes » seront mises en jeu, composées de : 

1. 57 500 cartes « Bon d’achat Monoprix 2 euros de remise dès 10 euros d’achats » 

2. 392 cartes « Bon d’achat Monoprix 5 euros de remise dès 30 euros d’achats » 

3. 1 960 cartes « 5 euros de remise dès 25 euros d’achats sur un produit régional” 

 

⮚ 2 760 460 cartes à gratter de Jeu « lancer de dés » seront mises en jeu 

 

ARTICLE 5 : Comment jouer ? 

5.1 Volet N°1 du Jeu : cartes « 100% gagnantes » 

À la réception de la carte, les Participants devront gratter la zone prévue. Apparaîtront alors : 

⮚ le montant du bon d’achat Monoprix gagné par le Participant, 

⮚ les mentions légales du bon de réduction, 

⮚ le code-barres à présenter directement en caisse pour bénéficier de la remise.  

 



5.2 Volet N°2 du Jeu : cartes « lancer de dés » 

 

À la réception de la carte, les Participants devront gratter la zone prévue, puis suivre les étapes 

suivantes :  

Étape 1 : Scanner le QR code présent sur la carte à l’aide de son smartphone ou se rendre sur 

www.monoprixlegrandjeudelete.fr. 

Étape 2: Se connecter ou s’inscrire sur le site du Jeu.  
Lors de sa première connexion, le Participant doit se créer un compte en indiquant son prénom et son 
adresse mail.  À partir de ce compte, il peut retrouver son plateau de jeu. 

Étape 3 : Une fois sur le site du Jeu, le Participant doit saisir le code indiqué sur sa carte pour découvrir 

le résultat de son lancer de dés. Le pion avance automatiquement sur le plateau de jeu. La carte 

« lancer de dés » sert à commencer ou à continuer le parcours décrit dans l’article 6 du Règlement. 

Le Participant ne peut indiquer qu’un seul code par jour, bien qu’il puisse en collecter plusieurs dans 

la même journée en cas d’achats multiples. Par conséquent, dans le cas où le Participant reçoit 

plusieurs codes dans la même journée, il doit attendre les jours suivants pour indiquer un nouveau 

code et ainsi avancer sur le plateau de Jeu. Il peut collecter des cartes jusqu’au 13 août 23h59 et les 

indiquer sur le site du Jeu jusqu’au 20 août 23h59.  

La Société Organisatrice ne peut pas être tenue responsable quant à la mauvaise utilisation des QR 

codes disponibles sur les PLV en magasin et sur les cartes à gratter. 

 

ARTICLE 6: LE PARCOURS 

6.1. Les cases 

6.1.1. Généralités 

Le Jeu est composé au total de soixante-trois (63) cases de cinq (5) typologies différentes :  

➢ 37 cases informations produits régionaux: Lorsqu’un participant s'arrête sur ce type de cases, 

un pop-up avec des informations sur un produit régional ou une recette apparaît. Ces cases 

n’ont aucun effet.  

➢ 17 cases surprises à gagner : Le participant qui s'arrête sur ce type de cases remporte une des 

dotations comme décrit dans l’article 10.1.2. 

➢ 4 cases demi-tour : Si le joueur s’arrête sur ce type de cases, son lancer est annulé et il 
retourne sur la case où il se trouvait avant son action.  

➢ 4 cases rejouer: Si un joueur s’arrête sur cette case, il relance les dés sans avoir à entrer un 
code supplémentaire. Les lancers se cumulent.  

http://www.monoprixlegrandjeudelete.fr/


➢ 1 case tirage au sort: Si le Participant passe sur cette case après avoir réalisé l’intégralité du 

parcours, même s'il ne s’arrête pas dessus, il participe au tirage au sort final pour tenter de 

remporter la dotation telle que décrite à l’article 10.1.3.  

 

Chaque case est placée sur une localisation précise et ne peut avoir qu’un seul effet comme défini ci-

dessous:  

 

 

Type de cases Villes 

Informations produits 
régionaux 

Amiens; Dunkerque; Le Touquet; Rouen; Le Havre; Saint Malo; 

Quimper; Vannes; Nantes; Le Mans; Poitiers; Bordeaux; Arcachon; 

Mont-de-Marsan; Pau; Perpignan; Carcassonne; Narbonne;  

Montpellier; Avignon; Marseille; Toulon; bâteau aller; Cannes; 

bâteau retour, Nice; Vars; Lyon; Bourg-en-Bresse; Dijon; Mulhouse; 

Colmar; Nancy; Metz; Saint-Etienne; Bourges et Troyes.  

Surprises à gagner  Lille; Calais; Saint Brieuc; Brest; Tours; La Rochelle; Montauban; 

Foix; Nimes; Ajaccio; Bastia; Briançon, Grenoble; Clermont-Ferrand; 

Besançon; Strasbourg Et Reims. 

Demi-tour Angers; Toulouse; Fréjus et Auxerre. 

Rejouer Caen; Bayonne; Porto-Vecchio et Annecy. 

Tirage au sort Paris  

 

 

6.1.2. Les cases “surprises à gagner” 

 

À chaque case “surprise à gagner” est attribuée une unique dotation comme décrite à l’article 10.1.2 

du Règlement. Le Participant peut en obtenir plusieurs durant la période du Jeu.  

  

La répartition des dotations sur le Jeu est faite de la façon suivante :  

 

Emplacement  dotation 

Lille Wonderbox La France dans l’assiette 

Calais 10 tirages photos Cheerz offerts 

Saint-Brieuc 15% de remise dès 20€ d’achat chez By Foutas 

Brest Wonderbox la France insolite 

Tours 45 jours offerts sur Nextory 



La Rochelle Wonderbox la France au fil de l’eau 

Foix Appareil photo 

Montauban 15€ offerts dès 49,90€ d’achats chez Wonderbox 

Nîmes Wonderbox la France vue d’en haut 

Ajaccio 1 carte postale offerte chez Fizzer 

Bastia Location d’un van aménagé 

Briançon 30% de remise chez Vélair 

Grenoble Wonderbox la France dans l’assiette  

Besançon 5€ offerts chez Cheerz 

Strasbourg Vélos électrique Vélair Evolution 

Clermont-Ferrand 5€ offerts dès 40€ d’achats chez By Foutas 

Reims 6 mois avec 50% de réduction chez Nextory 

Paris Tirage au sort - 10 000€ de voyages en France 

 

 

6.2. L’itinéraire  

Les points de départ et d’arrivée du parcours sont situés sur la case positionnée au niveau de la ville 

de Paris.  

Le Participant se déplace sur le plateau de jeu dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. Pour 

participer au tirage au sort final et tenter de remporter la dotation telle que décrite à l’article 10.1.3, 

le Participant doit effectuer un tour complet du plateau de jeu. Il n’est pas nécessaire d’arriver 

précisément sur la case d’arrivée pour participer au tirage au sort.  

Le Participant a le choix entre plusieurs itinéraires comme présentés sur le schéma ci-dessous. 

 



6.2.1. L’itinéraire long  

Si le Participant décide de ne passer par aucun des raccourcis tels que décrit dans l’article 6.2., 

l'itinéraire comporte cinquante (50) cases.  

Quatre (4) cases “rejouer” sont positionnées sur cet itinéraire sur les villes de Caen, Bayonne, Porto-

Vecchio et Annecy. Si le Participant s’arrête dessus, il peut relancer les dés sans entrer de nouveau 

code et avancer de la somme réalisée.  

6.2.2. Les itinéraires raccourcis  

Quatre (4) itinéraires raccourcis sont placés sur le circuit.  

Le Participant peut choisir de passer ou non par les raccourcis:  

Raccourci 1: De Rouen à Nantes : quatre (4) cases (Le Mans, Tours, Angers et Nantes) au lieu 

de huit (8).  

Raccourci 2: De Bordeaux à Montpellier: quatre (4) cases (Montauban, Toulouse, Carcassonne 

et Montpellier) au lieu de huit (8).  

Raccourci 3: De Toulon à Nice : trois (3) cases (Fréjus, Canne et Nice)  au lieu de six (6).  

Raccourci 4: De Lyon à Reims : six (6) cases (Saint-Etienne, Clermont-Ferrand, Bourges, 

Auxerre, Troyes et Reims) au lieu de dix (10).  

Une (1) case “demi-tour” est placée sur chacun des raccourcis sur les villes d’Angers, Toulouse, Fréjus 

et Auxerre. Si le Participant s’arrête dessus, il retourne sur la case où il était avant son lancer. 

Si le Participant se trompe dans son choix d’itinéraire, il lui sera impossible de revenir en arrière et la 

Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable, quel que soit la raison.  

Si le Participant quitte la page de jeu de façon volontaire ou involontaire, entre son lancer de dés et la 

fin de son tour, son pion sera automatiquement placé sur la case prévue d’arrivée lors de sa 

reconnexion. En cas de raccourci, l’itinéraire long sera choisi par défaut.  

 

ARTICLE 7 : LE LANCER BONUS 

Un lancer supplémentaire est attribué à chaque Participant ayant indiqué son numéro de fidélité 

Monoprix sur le site www.monoprixlegrandjeudelete.fr. La saisie du numéro de la carte de fidélité 

Monop’ pourra se faire depuis l’écran du Jeu, à tout moment dans la partie.  

Grâce à ce bonus, le Participant peut lancer les deux dés sans indiquer de nouveau code. Cette action 

n’est possible qu’une seule fois pendant la période du Jeu,  à tout moment.  

 



ARTICLE 8 : LE PREMIER ARRIVÉ 

Le premier Participant à réaliser le tour complet du plateau obtient la dotation décrite à l’article 10.1.4. 

 

ARTICLE 9 : DÉSIGNATION DU GAGNANT 

9.1. Cartes “100% gagnantes” 

Les Participants qui découvrent une carte “100% gagnante” après avoir gratté leur carte sont 

automatiquement désignés comme gagnants.  

9.2. Cartes « lancer de dés» 

Pour remporter un dotation mise en jeu dans le cadre du volet n°2 du jeu, le Participant doit s'arrêter 

précisément sur l’une des cases cadeaux. 

Si le Participant s’arrête sur une case cadeau et que la quantité de la dotation mise en jeu n’est pas 

épuisée, il la remporte automatiquement et reçoit un mail de confirmation dans les jours qui suivent. 

Le Participant peut en obtenir plusieurs durant la période du Jeu.  

Chaque case dotation correspond à une dotation précise comme décrite à l’article 6.1.2 du Règlement. 

À l’exception de la dotation Wonderbox “La France dans l’assiette” disponible sur deux (2) cases, un 

Participant ne peut pas tomber deux fois sur des dotations identiques. En revanche, il peut obtenir 

deux dotations différentes mais d’un même partenaire. Par exemple: 10 tirages photos Cheerz offerts 

et 5€ de réduction chez Cheerz.  

Une fois la dotation d’une case épuisée, celle-ci devient inactive. Le Participant peut tomber sur cette 

case mais celle-ci n’aura aucun effet.  

Le Participant peut retrouver les dotations encore disponibles sur le site 

www.monoprixlegrandjeudelete.fr sur le plateau de jeu ou sur l’onglet “dotation” du menu. 

 

9.3 Tirage au sort - Tour du plateau complet 

Les Participants ayant réalisé le tour complet du plateau sont éligibles à un tirage au sort effectué au 

plus tard le 4 septembre 2023 pour tenter de gagner 10 000€ de voyages en France tels que décrits à 

l’article 10.1.3. du Règlement.   

Le Jeu est limité à un tour de plateau par Participant. Un Participant ne peut ainsi être inscrit au tirage 

au sort qu’une seule fois. Une fois le parcours réalisé, le Participant ne peut plus entrer de nouveaux 

codes. 



La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable dans le cas où le ou les gagnant(s) ne 

pourrai(en)t être joint(s) par courrier électronique ou téléphone pour une raison indépendante de sa 

volonté. 

ARTICLE 10 : LES DOTATIONS 

10.1 : Dotations mises en jeu et précisions relatives aux dotations 

10.1.1 : Dans le cadre des cartes 100% gagnantes 

Dotation Valeur unitaire Quantité 

Bon de réduction de 5€ sur un produit régional 

dès 25€ d’achats valable* jusqu’au 10 

septembre 2023 

* Valable uniquement dans les magasins 

Monoprix proposant une sélection de produits 

locaux. 

5€ 1 960 

Bon de réduction Monoprix 2€ dès 10€ d’achats 

valable jusqu’au 10 septembre 2023  

2€ 57 500 

Bon de réduction Monoprix 5€ dès 30€ d’achats 

valable jusqu'au 10 septembre 2023 

5€ 392 

  

10.1.2 : Dans le cadre des cartes “lancer de dés” 

Dotation Valeur unitaire Quantité 

10€ offerts dès 20€ d’achats chez Cheerz 
10€ 70 000 

10 tirages offerts chez Cheerz 
3,5€ 

(Valeur unitaire au 

20/02/2023) 

70 000 



15% de remise dès 20€ d’achats chez By Foutas 
-  200 000  

5€ offerts dès 40€ d’achats chez By Foutas 5€ 200 000  

45 jours d’abonnement offerts chez Nextory 

(soit 14,99€ offerts) 

14,99€ illimité 

6 mois d’abonnement à -50% chez Nexstory 

(soit 4,98 € / mois, à la place de 9,99 € / mois) 

30,06€ illimité 

30% sur l'ensemble des produits du site Vélair.fr 

(hors promotions) 

-  illimité 

15€ offerts dès 49,90€ d’achats chez 

Wonderbox 15€ illimité 

1 semaine de location de Van Aménagé Wevan 

> Au départ de Paris, Nantes ou Bordeaux  

> Kilométrage illimité 

> Conducteur supp. offert 

> Forfait nettoyage restitution campervan 
offert 

> Toutes dates (y compris vacances scolaires et 
ponts) 

1 250€ 

(Valeur unitaire au 

20/02/2023) 

2 

Vélo électrique gris Evolution Vélair 

+ antivols U Kryptonite 

+ casque de protection Topcase 

1490€ 

+84,99€ 

+90€ 

(Valeur unitaire au 

19/04/2023) 

5 



Appareil photo DMC-LX15 Noir  

8804370-Image et son-Compact expert 

Panasonic Lumix (Fnac) 

500€ 

(Valeur unitaire au 

15/03/2023) 

 

15 

Coffret Wonderbox La France vue d’en haut 184,90€ 

(Valeur unitaire au 

19/04/2023) 

10 

Coffret Wonderbox La France au fil de l’eau 99,90€ 

(Valeur unitaire au 

19/04/2023) 

50 

Coffret Wonderbox La France insolite 74,90€ 

(Valeur unitaire au 

19/04/2023) 

50 

Coffret Wonderbox La France dans l’assiette  49,90€ 

(Valeur unitaire au 

19/04/2023) 

100 

 

10.1.3 : Dans le cadre des cartes “lancer de dés”- Tirage au sort 

Dotation Valeur unitaire Quantité 

10 000€ de voyages en France à organiser avec l’agence 

A Propos Travel* 

10 000€ 1 



* Les packages sont à réserver avant le 31/03/2024, utilisables jusqu’au 31/03/2025 (hors vacances 
scolaires), ne sont ni échangeables, ni remboursables en tout ou partie, ni cessibles à titre onéreux, 
leur valeur n’est pas convertible en numéraire et soumis à disponibilité et sous réserve de 
suppléments sur certaines dates 

 PRESTATIONS INCLUSES : 

● L’hébergement en hôtels ou appartements ou cabanes dans les arbres 
● Prestations annexes de restauration, visites et autres à redéfinir en fonction du budget 
● L’Assurance Assistance / Rapatriement 

NON INCLUS : 

● Toutes prestations non mentionnées au programme 

 

10.1.4 : Dans le cadre des cartes “lancer de dés” - premier arrivé 

Dotation Valeur unitaire Quantité 

Carte cadeau Airbnb* 500€ 1 

*Le solde de la carte n'expire jamais. Aucun frais ne s’applique au moment de l'activation de la carte. 
Les personnes qui résident en France peuvent l'utiliser pour acheter des biens et des services éligibles 
sur le site web et l'application Airbnb. Un compte Airbnb est nécessaire. La carte n'est pas 
rechargeable et, sauf lorsque la loi l'exige, ne peut pas faire l'objet d'un échange contre des espèces, 
d'un remboursement, d'un retour ou d'une revente. L'émetteur n'est pas responsable en cas de 
perte, d'endommagement, de vol ou d'une utilisation non autorisée de la carte. Pour consulter le 
solde de la carte, connectez-vous à votre compte Airbnb. Émetteur : Airbnb Ireland UC. Pour 
connaître l'ensemble des conditions applicables aux cartes cadeaux, rendez-vous sur 
airbnb.fr/terms/eu_gift_cards et sur https://www.airbnb.fr/help/article/981 

Les dotations précisées ci-dessus sont attribuées telles quelles et ne peuvent en aucun cas être 

échangées contre leur valeur monétaire totale ou partielle ni de quelque autre manière que ce soit. 

La Société Organisatrice se réserve le droit de modifier la nature des dotations gagnées et de les 

remplacer par des dotations de valeur équivalente en cas de survenance d’un cas de force majeure. 

La force majeure s’entend de tout évènement échappant à son contrôle qui ne pourrait 

raisonnablement être prévu lors de l’organisation du présent Jeu et dont les effets ne peuvent être 

évités par des mesures appropriées au sens de l’article 1218 du Code civil et de la jurisprudence. 

La dotation ne pourra donner lieu à aucune contestation, ni à son échange ou remplacement. Les 

frais de déplacement, d’assurance, de transport, taxes, les formalités administratives et bancaires, 

inhérents à la jouissance de la dotation resteront à la charge du gagnant. 

http://airbnb.fr/terms/eu_gift_cards
https://www.airbnb.fr/help/article/981


10.2 : Conditions d’utilisation et d’attribution des dotations 

10.2.1 : Pour les cartes 100% gagnantes 

 

À la découverte de la zone à gratter, le Participant sait immédiatement s’il a une carte 100% gagnante 

ou non. 

 

La répartition des Cartes “100% gagnantes” est déterminée de manière aléatoire entre les différents 

Magasins Participants à l’exception des cartes “5€ de remise dès 25€ d’achats sur un produit régional” 

qui ne sont disponibles que dans les 278  magasins Participants listés en annexe 2 du Règlement.  

  

 

● Pour utiliser les bons de réduction Monoprix : 

 

1. Rendez-vous dans les Magasins Participants 

2. Présentez la carte à gratter avec le code-barres lors du passage en caisse 

3. Le montant offert sera déduit du panier d’achat du gagnant sous la forme d’une remise 

immédiate. 

 

Le bon d’achat est valable jusqu’au 10 septembre 2023. 

Remise immédiate en caisse sur présentation du bon. Seuil calculé après déduction des offres en 

cours, sur les achats aux rayons alimentation, entretien et hygiène (hors parapharmacie). Bon valable 

une fois, dans tous les magasins Monoprix et monop’. 

 

● Pour utiliser le bon “5 euros de remise dès 25 euros d’achats sur un produit régional” 

 

1. Rendez-vous dans les Magasins Participants 

2. Présentez la carte à gratter avec le code-barres et le produit correspondant lors du passage 

en caisse 

3. Le montant offert sera déduit du panier d’achat du gagnant sous la forme d’une remise 

immédiate. 

 

Le bon d’achat est valable jusqu’au 10 septembre 2023.  

Remise immédiate en caisse sur présentation du bon. Seuil calculé après déduction des offres en 

cours, pour des achats de produits régionaux balisés et signalés en magasin par une pastille bleue. Bon 

valable une fois, dans tous les magasins Monoprix proposant une sélection de produits locaux. 

10.2.2 : Pour les cartes “lancer de dés” 

 

 

● Dotation “15€ offerts dès 49,90€ d’achats chez Wonderbox” 

 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Connectez-vous sur www.wonderbox.fr 



2. Choisissez le coffret cadeau de votre choix et ajoutez-le à votre panier 

3. Cliquez sur "Voir mon panier" 

4. Dans la rubrique "Récapitulatif de commande" saisissez le code promo reçu par mail. 

5. Validez votre panier  

6. Indiquez les informations de livraison puis cliquez sur "Valider et aller au paiement" 

7.  Suivez les étapes de paiement 

 

Code valable sur www.wonderbox.fr à partir de 49.90€ d’achats jusqu’au 31/12/2023 (hors coffrets 

Happy cinéma à 2, Disneyland Paris, Opéra National de Paris, Cartes Cadeaux, cartes Tick’n Box et 

Supercard). Non cumulable avec tout autre code promo ou promotion. Non cessible. Revente 

interdite. Ne peut être utilisé lorsque le paiement est effectué, en totalité ou en partie, avec un avoir 

ou un Wonderpass. 

 

 

● Dotation “6 mois avec 50% de réduction sur Nextory” 

 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Connectez-vous sur https://ybx.fr/monoprixfr 

2. Créez un compte ou connectez-vous 

3. Choisissez l’abonnement “Standard” 

 

Offre sans engagement valable jusqu’au 31/12/2023 en s'inscrivant sur le lien  

https://ybx.fr/monoprixfr. A l'issue des 6 mois à moitié prix, vous serez prélevé d'un montant de 

9,99€ ; votre abonnement sera ensuite reconduit automatiquement de façon mensuelle, sans 

engagement de durée. Offre non cumulable avec d'autres promotions en cours proposées par 

Nextory. Carte bancaire demandée à l'inscription, premier prélèvement 45 jours après. Cette offre 

inclut un accès illimité (sous réserve de crédits disponibles sur le compte commun visé dans les 

conditions générales d’utilisation de NEXTORY) à un catalogue de contenus numériques susceptible 

d’évolution, sur smartphone et tablette (Android et iOS), après téléchargement de l’application 

Nextory ainsi que sur ordinateur via un navigateur internet. L’offre est composée d’ebooks, de 

presse, de podcasts et de livres audios dans la limite de 15 heures d’écoute mensuelle soit jusqu’à 2 

livres audio (ou plus). Offre résiliable à tout moment en adressant un email à 

serviceclient@nextory.com ou directement depuis votre compte sur Nextory.fr. La résiliation 

prendra effet à la date de fin de la mensualité en cours. Service édité par Nextory France. Voir 

conditions détaillées sur Ybx.fr/cgu 

 

 

● Dotation “45 jours offerts chez Nextory” 

 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Connectez-vous sur https://ybx.fr/monoprix 

2. Créez un compte ou connectez-vous 

3. Choisissez l’abonnement “Standard” 

 

https://ybx.fr/monoprixfr
https://ybx.fr/monoprixfr
https://ybx.fr/monoprix


Offre sans engagement valable jusqu’au 31/12/2023 en s'inscrivant sur le lien 

https://ybx.fr/monoprix. A l'issue des 45 jours gratuits, vous serez prélevé d'un montant de 9,99€ ; 

votre abonnement sera ensuite reconduit automatiquement de façon mensuelle, sans engagement 

de durée. Offre non cumulable avec d'autres promotions en cours proposées par Nextory. Carte 

bancaire demandée à l'inscription, premier prélèvement 45 jours après. Cette offre inclut un accès 

illimité (sous réserve de crédits disponibles sur le compte commun visé dans les conditions générales 

d’utilisation de NEXTORY) à un catalogue de contenus numériques susceptible d’évolution, sur 

smartphone et tablette (Android et iOS), après téléchargement de l’application Nextory ainsi que sur 

ordinateur via un navigateur internet. L’offre est composée d’ebooks, de presse, de podcasts et de 

livres audios dans la limite de 15 heures d’écoute mensuelle soit jusqu’à 2 livres audio (ou plus). Offre 

résiliable à tout moment en adressant un email à serviceclient@nextory.com ou directement depuis 

votre compte sur Nextory.fr. La résiliation prendra effet à la date de fin de la mensualité en cours. 

Service édité par Nextory France. Voir conditions détaillées sur Ybx.fr/cgu 

 

 

 

● Dotation “30% sur l’ensemble du site Vélair.fr” 

 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Connectez-vous sur le site https://www.velair.fr/ 

2. Sélectionnez le vélo de votre choix (hors produits en promotion)  et ajoutez-le à votre panier. 

3. Cliquez sur commander 

4. Ajoutez le code promo dans l’espace “Vous avez un code promo ?” en cliquant sur ‘Cliquer 

pour saisir un code promo’ puis sur ajouter.  

5. Remplissez le formulaire “détail de facturation” avec vos coordonnées personnelles et 

postales. 

6. Choisissez un moyen de paiement. 

7. Acceptez les conditions générales de ventes puis cliquez sur commander. 

 

Code promo valable jusqu’au 12/07/2024 sur l’ensemble du site Vélair.fr hors promotions en cours. 

 

 

● Dotation “Carte postale Fizzer offerte”:  

 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Téléchargez l'application Fizzer ou rendez-vous sur https://app.fizzer.com 

2. Créez un compte ou connectez-vous 

3. Rendez-vous dans la partie "Acheter des crédits" et entrez votre code dans l'encart "Code 

promo" 

4. Le crédit sera automatiquement ajouté au solde du compte Fizzer 

 

Un code offre un crédit soit une carte postale tout inclus sans obligation d'achat (carte enveloppe, 

frais de port inclus, quel que soit la destination dans le monde). Offre limitée à 1 code par personne 

et valable jusqu'au 31/12/2023.  

Toutes les CGU sur https://www.fizzer.com/fr/conditions-generales-de-vente 

https://ybx.fr/monoprix
https://www.velair.fr/
https://www.velair.fr/validation-de-la-commande/
https://www.velair.fr/validation-de-la-commande/
https://www.fizzer.com/fr/conditions-generales-de-vente
https://www.fizzer.com/fr/conditions-generales-de-vente


 

 

 

● Dotation “5€ offerts sans minimum d'achats chez Cheerz” 

 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Téléchargez l'application Cheerz ou rendez-vous sur cheerz.com 

2. Sélectionnez le(s) produit(s) photo de votre choix et personnalisez-le(s) 

3. Ajoutez le code à l'étape du panier  

 

Code non cumulable, non sécable, valable jusqu'au 31/10/2023 pour une commande dès 5,00€ TTC 

d'achat sur l'ensemble des produits du site et de l'application Cheerz, hors Memory Box, hors location 

de photobooth, hors frais de port. 

 

 

● Dotation “10 tirages photos offerts Cheerz” 

 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Téléchargez l'application Cheerz ou rendez-vous sur cheerz.com 

2. Sélectionnez "Tirage photo" et choisissez le format de votre choix 

3. Ajoutez le code à l'étape du panier  

 

Code non cumulable, valable jusqu'au 31/10/2023 pour une commande de 10 tirages photo hors 

format cabine et agrandissements, hors frais de port. 

 

 

● Dotations “15% de remise dès 20€ d’achats chez By Foutas” / “5€ offerts dès 40€ d’achats 

chez By Foutas” 

 

Étapes d’utilisation du code :  

1.  Rendez-vous sur le site internet de BY FOUTAS : www.byfoutas.com 

2. Sélectionnez les produits de votre choix puis ajoutez-les dans votre panier 

3. Lors du paiement, saisissez votre code dans le champ de saisie « Carte-cadeau ou code 

promo » puis cliquez sur appliquer 

4.  Le montant de la remise se déduit directement. 

 

Code valable sur l’ensemble des produits du site www.byfoutas.com jusqu’au 31 décembre 2023 à 

23h59. 

Le code n’est pas cumulable avec la remise de 10% prévu pour tous les nouveaux inscrits à notre 

newsletter ainsi qu’à tout autre code promotionnel. 

Code non sécable et non convertible en numéraire, c’est-à-dire devant être utilisé en 1 fois dans 

l’intégralité de son montant. 

 

 

● Dotation « Vélos VELAIR »  



 

Les gagnants recevront sur l’adresse email indiquée par leurs soins sur le formulaire de participation 

un email de confirmation de leur gain envoyé par Relatia. 

A noter qu’en cas d’erreur lors de la saisie de son adresse email sur le formulaire de participation 

complété en ligne, le gain sera considéré comme définitivement perdu. 

 

Dans le courriel de gain envoyé par Relatia figureront:  

● Un code unique de la valeur de la dotation (frais de port compris) 

● Un lien vers le site internet du partenaire 

● Les conditions d’utilisation 

● Le détail du parcours permettant d’utiliser le code unique. 

Les codes permettant d’accéder à la dotation sont valables jusqu’au 15/02/2024 pour une utilisation 

unique sur le site internet velair.fr. Valables uniquement sur le modèle et ses accessoires présentés 

dans l’article 9.1.2.  

 

● Dotation « Appareil photo » : 

Les gagnants recevront sur l’adresse email indiquée par leurs soins sur le formulaire de participation 

un email de confirmation de leur gain envoyé par Relatia. 

A noter qu’en cas d’erreur lors de la saisie de son adresse email sur le formulaire de participation 

complété en ligne, le gain sera considéré comme définitivement perdu. 

Les gagnants devront répondre au mail envoyer par Relatia dans un délai de quatre (4) semaines à 

compter de sa réception, en indiquant obligatoirement les informations suivantes :  

● Nom / prénom 

● Adresse mail 

● Adresse postale et indications particulières pour la livraison 

● Numéro de téléphone  

Les gagnants recevront leur lot à leur domicile dans un délai de dix (10) semaines à compter de leur 

retour de mail comportant toutes les informations demandées.  

Sans retour de la part des gagnants dans le délai indiqué ci-dessus ou si les informations indiquées 

sont erronées, les dotations seront considérées comme perdues.  

 

 

● Dotation “Location d’un Van » : 



Les gagnants recevront sur l’adresse email indiquée par leurs soins sur le formulaire de participation 

un email de confirmation de leur gain envoyé par Relatia. 

A noter qu’en cas d’erreur lors de la saisie de son adresse email sur le formulaire de participation 

complété en ligne, le gain sera considéré comme définitivement perdu. 

Les gagnants devront répondre au mail envoyer par Relatia dans un délai de quatre (4) semaines à 

compter de sa réception, en indiquant obligatoirement les informations suivantes :  

● Nom / prénom 
● Numéro de téléphone  
● Adresse mail 

Les gagnants seront contactés par mail ou par téléphone par l’agence WeVan dans un délai de huit 

(8) semaines à compter de leur retour de mail comportant toutes les informations demandées. 

L’organisation de la location du van et tous les détails relatifs seront gérés uniquement par l’agence 

WeVan. 

Sans retour de la part des gagnants dans le délai indiqué ci-dessus ou si les informations indiquées 

sont erronées, les dotations seront considérées comme perdues.  

 

 

● Dotations « Wonderbox » : 

Les gagnants recevront sur l’adresse email indiquée par leurs soins sur le formulaire de participation 

un email de confirmation de leur gain envoyé par Relatia. 

A noter qu’en cas d’erreur lors de la saisie de son adresse email sur le formulaire de participation 

complété en ligne, le gain sera considéré comme définitivement perdu. 

Dans le courriel de gain envoyé par Relatia figureront:  

● Un lien pdf redirigeant vers le détail du parcours permettant d’utiliser le code unique, 

●  Les conditions d’utilisation,  

● Le lien vers le site internet du partenaire,  

● Un code de connexion. 

Les CGU sont disponibles sur ce lien : 

https://www.wonderbox.fr/wondermedias/sys_master/cmsmedias/he1/hfd/CGU%202020.pdf 

Étapes d’utilisation du code :  

1. Enregistrez votre chèque-cadeau sur www.wonderbox.fr dans la rubrique “J’ai une 

wonderbox” ou sur l’application Wonderbox 

2.  Accédez à toutes les activités de votre coffret mises à jour et enrichies en temps réel. 

3.  Choisissez et réservez directement auprès du partenaire en lui indiquant votre numéro de 

chèque-cadeau  

4. Profitez de votre activité en remettant votre chèque-cadeau au partenaire  

https://www.wonderbox.fr/wondermedias/sys_master/cmsmedias/he1/hfd/CGU%202020.pdf
http://www.wonderbox.fr/


 

Les coffrets Wonderbox sont utilisables jusqu’au 31/07/2026. 

10.2.3 : Pour le tirage au sort 

 

Le gagnant des 10  000€  de voyages en France organisés par « A Propos Travel » seront contactés à 

l’adresse email indiquée par leurs soins sur le formulaire de participation dans les huit (8) semaines 

suivant le du tirage au sort qui aura lieu au plus tard le 4 septembre 2023.  

Les gagnants devront répondre à ce mail envoyé par Relatia via l’adresse mail suivante 

“monoprix@emailium.fr”, dans un délai de quatre (4) semaines à compter de sa réception en 

indiquant obligatoirement les informations suivantes :  

● Nom / prénom 

● Numéro de téléphone  

● Adresse mail 

L’agence de voyage contactera le gagnant par mail et/ou téléphone dans un délai de  huit (8) 

semaines à compter de réception des informations citées ci-dessus.  

Sans retour de la part du gagnant dans le délai indiqué ci-dessus ou si les informations indiquées sont 

erronées, la dotation sera considérée comme perdue.  

A noter qu’en cas d’erreur lors de la saisie de son adresse email sur le formulaire de participation 

complété en ligne, le gain sera considéré comme définitivement perdu.  

 

10.2.4 : Pour le premier arrivé  

 

Le gagnant recevra un email de confirmation de son gain, envoyé par Relatia via l’adresse mail 

suivante “monoprix@emailium.fr”, à l’adresse email indiquée par ses soins sur le formulaire de 

participation.  

La carte cadeau en version pdf sera accessible depuis ce mail.  

A noter qu’en cas d’erreur lors de la saisie de son adresse email sur le formulaire de participation 

complété en ligne, le gain sera considéré comme définitivement perdu. 

10.3 : Annulation du gain 

Pour toutes les dotations : Il est précisé qu’entraîneront l’annulation du gain et la perte de la 

dotation, sans que la responsabilité de la Société Organisatrice puisse être engagée de ce fait : 

⮚ si un gagnant ne pouvait être joint sur son adresse électronique pour une raison 

indépendante de la volonté de la Société Organisatrice ; 

mailto:monoprix@emailium.fr


⮚ en cas de renonciation par le gagnant à sa dotation pour quelque raison que ce soit ; 

⮚ en cas d’impossibilité pour le gagnant de bénéficier de sa dotation pour toute cause 

ou circonstance hors du contrôle de la Société organisatrice ; 

⮚ si la dotation ne peut pas être remise ou récupérée par le gagnant pour des raisons 

indépendantes de la volonté de la Société organisatrice ; 

⮚ en cas de gain obtenu de façon anormale, en violation du présent règlement ou par le 

biais de manipulations techniques visant à fausser la loyauté du Jeu, d’intrusion, de 

tentative d’intrusion ou d’actes de piratage sur les serveurs du Site et du site 

www.monoprixlegrandjeudelete.fr ou sur ces derniers. 

Dans ces hypothèses, la dotation en cause restera la propriété de la Société Organisatrice qui se 

réserve la possibilité de procéder à une nouvelle attribution par voie de tirage au sort parmi les 

Participants correctement inscrits qui n’auraient pas gagné. 

ARTICLE 11 : OBLIGATIONS DES PARTICIPANTS / PARTICIPATIONS NON CONFORMES 

Toute participation non conforme aux dispositions du présent règlement ne pourra être prise en 

compte et entraînera la nullité de la participation et de ce fait l’annulation de la dotation 

éventuellement gagnée. Il en sera de même s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous 

quelque forme et de quelque origine que ce soit, dans le cadre de la participation au Jeu et/ou de la 

détermination des gagnants. En cas de suspicion de fraude ou de participation déloyale, la Société 

Organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’elle jugera utile et de poursuivre 

en justice quiconque aurait triché, fraudé, truqué ou troublé le bon fonctionnement du Jeu, et plus 

généralement les opérations décrites dans le présent règlement, ou aurait tenté de le faire. 

Le Participant s’engage à fournir un formulaire conforme et lisible. Tout formulaire ne respectant pas 

ou présentant un doute sur l’exactitude des informations, sera considéré comme non accepté par la 

Société Organisatrice. 

Les informations et coordonnées fournies par le Participant doivent être valides et sincères, sous 

peine d'exclusion du Jeu et, le cas échéant, de perte de la qualité de gagnant. 

Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier 

la mécanique du Jeu proposée, notamment afin d'en modifier les résultats ou d'influencer par un 

moyen déloyal la désignation des gagnants. 

S'il s'avère qu'un Participant a apparemment gagné une dotation en contravention avec le présent 

règlement, par des moyens frauduleux ou par des moyens autres que ceux résultant du processus 

décrit par la Société Organisatrice sur les sites indiqués à l’article 1 du Règlement ou par le présent 

Règlement, la dotation concernée ne lui serait pas attribuée et resterait propriété de la Société 

Organisatrice, sans préjudice des éventuelles poursuites susceptibles d'être intentées à l'encontre 

du Participant par la Société Organisatrice ou par des tiers. 



Les Participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, ou la loyauté et la sincérité 

de leur participation. Toute fausse déclaration ou indication d'identité entraîne l'élimination 

immédiate du Participant et le cas échéant l’annulation de la dotation. 

ARTICLE 12 : RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

La Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect 

résultant, sans que cette liste soit exhaustive, de la participation au Jeu, d'un dysfonctionnement du 

Jeu quel qu'il soit et quelle qu’en soit la cause ou de la jouissance ou de l’utilisation de la dotation 

gagnée, ce que tout Participant reconnaît expressément. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être 

engagé contre elle en cas de faits d’un tiers, d’événements indépendants de sa volonté ou de 

survenance d'événements présentant les caractères de force majeure tels que définis par la loi et la 

jurisprudence française, sans que cette liste soit exhaustive, empêchant le bon déroulement du Jeu, 

obligeant à modifier le Jeu, privant partiellement ou totalement les gagnants du bénéfice de leur 

gain, allongeant le délai de remise des lots ou entraînant la perte ou la détérioration de la dotation. 

La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous incidents et/ou préjudices de toute 

nature qui pourraient survenir en raison de la jouissance de la dotation attribuée et/ou du fait de 

son utilisation. 

La Société Organisatrice se dégage de toute responsabilité relative à une éventuelle insatisfaction du 

gagnant concernant sa dotation. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable si, en cas de force majeure, elle était 

amenée à annuler le Jeu, à l’écourter, à le prolonger, à le différer ou à le modifier. Sa responsabilité 

ne serait engagée de ce fait. 

ARTICLE 13 : RÈGLEMENT ET MODIFICATIONS 

Le fait de participer à ce Jeu implique l’acceptation sans réserve du présent Règlement complet ainsi 

que des modalités de déroulement du Jeu. 

 

Toute modification apportée au Jeu et à son Règlement fera l’objet d’un avenant au présent 

Règlement déposé à l’Etude mentionnée à l’article 2 des présentes. La Société Organisatrice en 

informera les Participants par tout moyen de son choix. La Société Organisatrice se réserve le droit 

de priver la possibilité de participer au Jeu et la dotation qu'il aurait pu éventuellement gagner, tout 

contrevenant à l'un ou plusieurs des articles du présent Règlement. 

Acceptation du Règlement 

La participation au Jeu implique l’acceptation pure et simple du présent Règlement dans son 

intégralité, des règles de déontologie en vigueur sur Internet, ainsi que des lois, Règlements et autres 

textes applicables aux jeux en France, sans conditions ni réserve et de l’arbitrage de la Société 

Organisatrice pour les cas prévus et non prévus. 



ARTICLE 14 : LOI « INFORMATIQUE ET LIBERTÉS » 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement de données personnelles par la Société 

Organisatrice, responsable de traitement, pour les finalités suivantes : 

1)    gérer les participations au Jeu des enseignes domiciliées à l’article 1. 

2)    gérer la remise des lots aux gagnants 

3)  envoyer aux Participants qui l’ont accepté des communications commerciales par email 

et/ ou par téléphone. 

 

Les bases légales sont le contrat (finalité 1), l’intérêt légitime (finalité 2) et le consentement (finalité 

3). 

Pour les finalités 1 et 2, les données collectées sont indispensables à ce traitement et sont destinées 

aux services habilités de la Société Organisatrice et de ses prestataires spécialisés dans l’organisation 

de jeux concours. Les données sont conservées pendant une durée de 6 mois à compter de la clôture 

du Jeu. A la suite du traitement des participations, les documents fournis sont détruits et ne peuvent 

faire l’objet d’un renvoi. 

Pour la finalité 3, les données sont accessibles uniquement aux services habilités de la Société 

Organisatrice et sont conservées pour une durée de trois (3) ans après le dernier contact avec le 

Participant. 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) n°2016/679 et à la loi 

Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 

d’effacement de vos données, d’un droit à la limitation du traitement, d’un droit à la portabilité, d’un 

droit d’opposition et d’un droit de définir des directives post mortem en vous adressant par courrier 

à : MONOPRIX - Service client 14/16 rue Marc Bloch 92110 – CLICHY ou par mail : dpo-

monoprix@monoprix.fr. 

Les personnes qui exerceront le droit d’effacement des données les concernant avant la fin du Jeu 

devront renoncer à leur dotation. 

Chaque Participant dispose du droit d’introduire une réclamation devant l’autorité de protection des 

données personnelles compétente, en France, la CNIL. 

Article 15 – REMBOURSEMENTS DES FRAIS D’OBTENTION DU RÈGLEMENT COMPLET. 

La Société Organisatrice s’engage à rembourser par virement à tout Participant qui en fait la demande, 

l'intégralité des frais engagés pour l’obtention du Règlement complet du Jeu. 

Pour obtenir ces remboursements, il suffit d'en faire la demande écrite, par courrier postal adressé 

avant le 01 septembre 2023 inclus (cachet de la poste faisant foi) à l'adresse suivante : 



Monoprix  

Direction Marketing 

Jeu « Monoprix le Grand Jeu de l’été » 

4 rue Marc Bloch - 92116 Clichy 

Cette demande, établie sur papier libre, devra impérativement comprendre les éléments suivants : 

⮚ Nom, prénom, adresse postale du Participant ; 

⮚ Indication de la date, de l'heure et de la durée et/ou la quantité de données utilisées lors de 

la connexion à l’URL de participation au Jeu; 

⮚ Copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès auquel 

le Participant est abonné, faisant apparaître la date et l'heure de ses connexions à la page de 

participation au Jeu. Les Participants utilisant des fournisseurs d'accès intégrant gratuitement 

les connexions Internet ne sont par nature pas éligibles au remboursement. Les abonnements 

aux fournisseurs d'accès à Internet ainsi que le matériel informatique (ordinateur, modem, 

câbles, etc.) ne sont pas remboursés, les Participants au Jeu déclarant en avoir déjà la 

disposition pour leur usage. 

⮚ Le nom et l’adresse de la personne demandant le remboursement doivent être les mêmes 

que ceux mentionnés sur la facture de l'opérateur téléphonique ; 

⮚ Photocopie d'un justificatif d'identité (carte d’identité ou passeport) ; 

⮚ Relevé d'identité bancaire ou postal (RIB / IBAN). 

Le Participant devra établir sa demande de frais d’envoi sur la base d’un timbre au tarif lent en vigueur 

: pour le timbre, au tarif lettre verte 20 g en vigueur et pour les photocopies, sur la base de 0,10 euro 

TTC par feuillet. 

Les remboursements seront effectués dans la première quinzaine du mois suivant le mois de réception 

de la demande (cachet de la poste faisant foi), par virement, après vérification du bien-fondé de la 

demande et notamment de la conformité des informations et documents accompagnants la demande 

de remboursement. 

Toute demande incomplète, illisible, envoyée à une autre adresse que celle susvisée, reçue après le 

délai indiqué (cachet de la poste faisant foi), insuffisamment affranchie ou envoyée hors délai, sera 

considérée comme nulle. 

Article 16 - Droit applicable, litiges et réclamations 

Le présent Règlement est soumis à la loi française. 

Toute réclamation devra être adressée par écrit dans un délai de trois (3) mois suivant la date de début 

du Jeu, le cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : 

Monoprix  

Direction marketing 



Jeu « Monoprix le Grand Jeu de l’été  » 

4 rue Marc Bloch - 92116 Clichy 

En cas de litige, le Participant et la Société Organisatrice s’engagent en tout premier lieu à rechercher 

un accord amiable. 

En cas d’absence d’accord amiable relatif à une réclamation ou à un litige, la Société Organisatrice et 

le Participant se réservent le droit de soumettre leur différend aux tribunaux compétents. 

A Clichy, le 13/06/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : Listes des Magasins Participants 
 

Magasin Adresse CP Ville 

MONO MARSEILLE 
REPUBLIQUE 

Rue des Phocéens 13002 MARSEILLE 

MONO LYON GUILLOTIERE 24 rue de l'abbé Boissard 69007  LYON 

MONO AURAY 11 av. Maréchal Foch  56400  AURAY 

MONO RAMBOUILLET rue Georges Le Nôtre 78120  RAMBOUILLET 

MONO ARCUEIL LA VACHE 
NOIRE 

CC la Vache Noire Aire de 
livraison Nord N°2  

94110  ARCUEIL 

MONO LES 2 LIONS TOURS Avenue Merieux 37200 TOURS 

MONO ST MICHEL 6 bis rue Sarazin  75006  PARIS 

MONO TOURS NATIONALE 9 rue Etienne Pallu 37000 TOURS 

MONO BOIS COLOMBES 20 rue du Capitaine 
Guynemer 

92270  BOIS COLOMBES 

MONO GAMBETTA 22-24 Bd Gambetta 92130  ISSY LES MOULINEAUX 

MONO ANGERS CC Fleur d'Eau Rue 
Beaudrière 

49100  ANGERS 

MONO NANCY ST 
SEBASTIEN 

41 rue des Ponts 54000  NANCY 

MONO PASSY PLAZA 53 rue de Passy 75016  PARIS 

NATION 20 bd de Charonne 75020  PARIS 

MONO MONTPARNASSE 31 rue du Départ 75014  PARIS 

MONO STRASBOURG 
KLEBER 

5 rue des Grandes 
Arcades 

67000  STRASBOURG 

MONO MOULIN VERT PN 20 impasse du Moulin 
Vert 

75014  PARIS 

MONO TOLBIAC 10 rue  Olivier Messiaen 75013  PARIS 

MONO SAINT CHRISTOLY 17 rue Père Louis de 
Jabrun  

33000  BORDEAUX 

MONO GRASSE Place Martelly 6130  GRASSE 

MONO DROUET D'ERLON 34 rue Jeanne d'Arc  51100  REIMS 

MONO LISIEUX ALI 
MATHURINS 

rue Petite Couture 14100  LISIEUX 



MONO LILLE TANNEURS 80 rue Pierre Mauroy  59800  LILLE 

MONO ROUEN GROS 
HORLOGE 

10 rue des Vergetiers 76000  ROUEN 

MONO CHATELLERAULT 2 rue Colbert  86100  CHATELLERAULT 

MONO REPUBLIQUE 18 rue Petit Touar 75003  PARIS 

MONO CHELLES 5 av du Gal de Gaulle 77500  CHELLES 

MONO VALENCE PN 2 av Pierre Sémard 26000  VALENCE 

MONO ST GERMAIN 18 rue de la Grande 
Fontaine 

78100  SAINT GERMAIN EN 
LAYE 

MONO MULHOUSE EUROPE 
PORTE JEU 

Rue Robert Schuman 68100  MULHOUSE 

MONO LA GARENNE 37 / 39 av Joffre 92250  LA GARENNE 
COLOMBES 

MONO COLMAR Rue des Cloches 68000  COLMAR 

MONO BEAUGRENELLE 19 rue Linois 75015  PARIS 

MONO SOISSONS 2 rue de la Suchette 2200  SOISSONS 

MONO MEUDON 113/115 rue de Paris 92190  MEUDON 

MONO VILLEURBANNE Rue Léon Chomel 69100  VILLEURBANNE 

MONO CROIX ROUSSE 7 rue de Cuire 69004  LYON 

MONO MONTPELLIER 4 rue de Verdun 34000  MONTPELLIER 

MONO AIX SEXTIUS 515 av. Max Juvenal 13100 AIX EN PROVENCE 

MONO CHARENTON 28 rue Victor Hugo 94220  CHARENTON LE PONT 

MONO VILLEJUIF 1 rue Sevin  94800  VILLEJUIF 

MONO CROISES LAROCHE 1002 av République 59700  MARCQ EN BAROEUL 

MONO GOBELINS PN 17 rue de la Collégiale 75005  PARIS 

MONO LEVIS MG 13/15 rue de Lévis 75017  PARIS 

MONO AJACCIO Av. Moncey, route 
Loretto  

20000 AJACCIO 

MONO BOULOGNE 114 av Victor Hugo 92100  BOULOGNE 
BILLANCOURT 

MONO MARGARET PN 5 rue du Paradis 75010  PARIS 

MONO AVIGNON PN 8 rue du Collège d'Annecy 84000 AVIGNON 

MONO LOSSERAND 2/3 av. Villemain  75014  PARIS 

MONO BREST 37 rue d'Aiguillon  29200  BREST 



MONO CAEN 4 rue du Gal Giraud 14011  CAEN 

MONO CANNES 9 rue Battura 6400  CANNES 

MONO LE HAVRE 22 rue Casimir Perrier 76600  LE HAVRE 

MONO BIEVRE 42 rue Daviel 75013  PARIS 

MONO ARGENTEUIL Rue Louis Taillandier 95100 ARGENTEUIL 

MONO SANNOIS 6 rue Vauconsant  95110  SANNOIS 

MONO VERSAILLES 5 rue Clémenceau 78000  VERSAILLES 

MONO SABLONS 1 rue Louis Philippe 92200  NEUILLY sur SEINE 

MONO ST RAPHAEL 63 Passage quai Albert 
1er 

83700  SAINT RAPHAEL 

MONO ST ANTOINE 99 fbg Saint Antoine 75011  PARIS 

MONO ST CLOUD 5 av du Mal Foch 92210  SAINT CLOUD 

MONO CHAVILLE 16 rue Stalingrad 92370  CHAVILLE 

MONO TOULOUSE 52 rue de la Pompe 31000  TOULOUSE 

MONO VANNES Rue de la Coutume 56000  VANNES 

MONO DAMES 125 rue des Dames 75017  PARIS 

MONO AIX MIRABEAU Rue Courteissade  13100 AIX EN PROVENCE 

MONO SEBASTOPOL 22 rue Palestro 75002  PARIS 

MONO BONDY 32 rue Auguste Polissard   93140 BONDY 

MONO OPERA 21 rue d'Argenteuil 75001  PARIS 

MONO PERIGUEUX Place Francheville  24000  PERIGUEUX 

MONO PORTE DE 
CHATILLON 

37 rue Voltaire 92240  MALAKOFF 

MONO BOURG LA REINE 98 av. du Général Leclerc 92340 BOURG LA REINE 

MONO GUERET 6 rue Ingres  23000  GUERET 

MONO ASNIERES 1 rue P. Durand 92600 ASNIERES 

MONO VINCI 14 av Léonard de Vinci 92400  COURBEVOIE 

MONO AUXERRE 10 place Charles Surugue  89000 AUXERRE 

MONO QUIMPER PN 1 rue René Madec 29104  QUIMPER 

MONOPRIX SEVRES 25 avenue de l'Europe 92310 SEVRES 

MONO VERNON 6 av. Gambetta  27207  VERNON 

MONOPRIX DIMAX 169 rue Saint Maur 75011  PARIS 

MONO AUBERVILLIERS 14 rue Ferragus   93300 AUBERVILLIERS 

MONOPRIX ALFORTVILL 146 rue Edouard Vaillant 94140 ALFORTVILLE 



MONO DAUMESNIL 215 rue de Charenton  75012  PARIS 

MONO COLOMBIA Rue du Capitaine 
Maignan 

35000  RENNES 

MONOPRIX MONTROUGE 86 av de la République 92120  MONTROUGE 

MONO LA CHAPELLE 89 rue Ph. De Girard  75018  PARIS 

MONOPRIX LIMOGES 12 place de la République  87000  LIMOGES 

MONOPRIX ANTONY 16 rue Auguste Mounié 92160 ANTONY 

MONOPRIX PAVILLONS MG Place de la Libération 93320  PAVILLONS SOUS BOIS 

MONOPRIX CRIMEE 198 rue de Crimée 75019  PARIS 

MONOPRIX SAINT PAUL 38 rue Saint Paul 75004  PARIS 

MONOPRIX AULNAY 4 rue Loewel  93600 AULNAY SOUS BOIS 

MONO COLOMBES 15 rue Casimir Vincent 92700  COLOMBES 

MONO VENDOME 8 impasse Guenard  41100  VENDOME 

MONO BOULOGNE LES 
PASSAGES 

50 rue de la Saussière  92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT 

MONO COMMERCE 29 rue Thiphaine 75015  PARIS 

MONO LA FOURCHE 2 rue Hélène  75017  PARIS 

MONO VIADUC 2 bld de la République  94130  NOGENT/MARNE 

MONO LE PERREUX 60bis av. Georges 
Clémenceau  

94170  LE PERREUX/M 

MONO ST MARTIN TEXTILE 
SEC MG 

3 rue Bouret 75019 PARIS 

MONO ALESIA 46 rue des Plantes 75014 PARIS 

MONO DAGUERRE 1/3 rue Daguerre  75014  PARIS 

MONO CONVENTION 20 rue Oscar Roty  75015  PARIS 

MONO BELVEDERE Rue de Lorraine 75019 PARIS 

MONO BELFORT 1 av. Foch   90000 BELFORT 

MONO ARCACHON 7 rue Joséphine 33120 ARCACHON 

MONO ANNECY COURIER 4 bd Decouz 74000 ANNECY 

MONO SOLDAT LABOUREUR 2 rue Cœur de Vey 75014  PARIS 

MONO CANEBIERE 6 rue Pavillon 13001 MARSEILLE 

MONO BAGNERES PN Rue Victor Hug 65200 BAGNERES DE 
BIGORRE 



MONOPRIX LES SABLES 
D'OLO PN 

6 rue de l'Eglise 85100  LES SABLES D'OLONNE 

MONO LANNEMEZAN Rue Pasteur  65300  LANNEMEZAN 

MONOPRIX CHARTRES 6 à 12 rue de Bois 
Merrain 

28000 CHARTRES 

MONO TROUVILLE 3 rue de l'Amiral de 
Maigret  

14360  TROUVILLE 

MONO ABBEVILLE Place du Grand Marché 80100 ABBEVILLE 

MONO SECRETAN 35 rue Bourret 75019  PARIS 

MONO BESANCON 17 rue Claude Pouillet  25000 BESANCON 

MONO BROTTEAUX 133 rue de Moncet  69003 LYON 

MONOPRIX DINAN Les Petits Fossés  22100  DINAN 

MONO CASTELLANE 60 rue d'Italie 13006 MARSEILLE 

MONOPRIX MORLAIX PN Venelles des Halles  29203  MORLAIX 

MONO VILLEFRANCHE PN 318/326 rue 
Deschavannes 

69400  VILLEFRANCHE sur 
SAONE 

MONO DUNKERQUE rue David d'Angers  59140  DUNKERQUE 

MONO BRUNOY 1 hameau 
Lachambeaudie 

91800 BRUNOY 

MONO DRAGON 10 rue Bernard Palissy 75006  PARIS 

MONO OULLINS 55 rue de la République  69600  OULLINS 

MONO ARRAS 9 rue Briquet Taillandier  62004 ARRAS 

MONOPRIX SCEAUX 7 rue de 4 Chemins 92330  SCEAUX 

MONO BRUYERES 40 rue Franklin  92400 COURBEVOIE 

MONO ST JEAN DE LUZ PN Rue de l'Agent Fantous 64500  SAINT JEAN DE LUZ 

MONO ISSY LES 
MOULINEAUX 

3 bis rue Jean Jaurès 92130  ISSY LES MOULINEAUX 

MONO ROND POINT 258 av du Prado 13008  MARSEILLE 

MONO COMPIEGNE 12 rue Pierre Sauvage 60200 COMPIEGNE 

MONOPRIX BASTIA SMG Jonquiers de Provence   20600 BASTIA 

MONOPRIX BASTIA CSS Jonquiers de Provence   20600 BASTIA 

MONO DRAVEIL PN 127 av du Gal de Gaulle 91210 DRAVEIL 

MONO BAYONNE 8 rue Orbe  64100 BAYONNE 



MONO CASTRES 2 rue Sabatier BP 194  81101 CASTRES 

INNO POLYGONE Av des Etats du 
Languedoc 

34000  MONTPELLIER 

MONO NARBONNE Place de l'Hôtel de Ville  11000  NARBONNE 

MONO POITIERS CC des Cordeliers rue des 
gdes écoles 

86000  POITIERS 

MONO MONTREUIL 19 av de la Résistance 93100  MONTREUIL 

MONO NANTES Impasse Paré 44046  NANTES 

MONO PLACE DES FETES 52 rue Compans 75019  PARIS 

MONO LES HUISSIERS 8/14 rue des Huissiers  92200  NEUILLY SUR SEINE 

MONO VIGNERONS 
VINCENNES 

31 rue Jean Moulin 94300  VINCENNES 

MONO DRANCY 11 rue Henriette 93700 DRANCY 

MONO CAUMARTIN 47 rue Joubert 75009 PARIS 

MONO LE RAINCY 4/6 av. de la Résistance  93340  LE RAINCY 

MONO TOUT VA BIEN 15 bld Saint-Denis  75002  PARIS 

MONO FONTENAY /BOIS 59 rue Roublot 94120 FONTENAY SOUS BOIS 

MONO LAGNY Rue de la Glaisière  77400  LAGNY 

MONO BELLEVILLE 6 rue Louvin   75019 PARIS 

MONO ROQUETTE 45 rue Godefroy 
Cavaignac 

75011  PARIS 

MONO VINCENNES 27 rue de l'Eglise 94300  VINCENNES 

MONO UNI POTEAU 5 rue Letort  75018  PARIS 

MONO PELLEPORT 104 rue Pelleport 75020  PARIS 

MONO ST MARCEL 54 Bd de l'Hopital 75013  PARIS 

MONO ORDENER 20 rue Vauvenargue  75018  PARIS 

MONO PASSY PN 18 rue de Passy  75016  PARIS 

MONO SOISY PN 2 avenue Mirabeau 95230  SOISY sous 
MONTMORENCY 

MONO TERNES 25 av des Ternes 75017  PARIS 

MONO LEVALLOIS PN 20 rue Gabriel Péri 92300  LEVALLOIS PERRET 

MONO LA CELLE ST CLOUD 19 av. A-R Guibert  78170  LA CELLE SAINT 
CLOUD 

MONO GARCHES 4/6 av. Maréchal Joffre  92380 GARCHES 

MONO NANTERRE 70 rue de Stalingrad  92000  NANTERRE 



MONO ST AUGUSTIN 26 rue d'Astorg 75008  PARIS 

MONO BOURGUIGNON 15bis rue du Chalet  92600 ASNIERES 

MONO ENGHIEN LES BAINS 2 rue du Docteur Leray  95880 ENGHIEN 

MONO PUTEAUX 19 rue Collin 92803  PUTEAUX 

MONO ST OUEN 9 rue Farcot  93400  SAINT OUEN 

MONO LE VESINET 36 rue Ernest André 78110  LE VESINET 

MONO CHAMPS ELYSEES 109 rue de la Boétie  75008 PARIS 

MONO HERBLAY Rue des Besaciers  95220  HERBLAY 

MONO COURCELLES 159 rue de Courcelles 75017 PARIS 

MONO TOITS DE 
BOULOGNE 

133 rue de Paris 92100  BOULOGNE 
BILLANCOURT 

MONO LECOURBE 24 rue François Bonvin 75015  PARIS 

MONO ITALIE 13 rue Auguste Perret 75013  PARIS 

MONO MOZART 49 rue d'Auteuil  75016  PARIS 

MONO AUTEUIL TEX MG 49 rue d'Auteuil   75016 PARIS 

MONO VAUGIRARD 159 / 169 rue Blomet 75015  PARIS 

MONO PARLY 2 Centre Cial Parly II 78150  LE CHESNAY 

MONO SUCY EN BRIE Rue des Fontaines  94370  SUCY EN BRIE 

MONO CHAMPIGNY 5 rue Albert Thomas  94500 CHAMPIGNY SUR 
MARNE 

MONO ST MANDE II 2 av Foch 94160  SAINT MANDE 

MONO PICPUS 114 rue Picpus  75012  PARIS 

MONO ST MAUR 110 bld de Créteil  94100  SAINT MAUR 

MONO TROYES ZOLA 6 rue Louis Ulbach  10000  TROYES 

MONO FONTAINEBLEAU 23 rue du Château  77300 FONTAINEBLEAU 

MONO FONTENAY LE 
COMTE 

23 rue du Port 85200 FONTENAY LE COMTE 

MONO ST BRIEUC CHAMPS 
DE MARS 

Rue St François 22000  ST BRIEUC 

MONO LORIENT 11 rue Paul Bert  56000  LORIENT 

MONO GRENOBLE CASERNE 
BO 

15 rue Marceau 38000 GRENOBLE 

MONO RUEIL MALMAISON 8 rue Masséna 92501  RUEIL MALMAISON 



MONO PRE SAINT GERVAIS 26 rue Jean Baptiste 
Semanaz 

93310 LE PRE ST GERVAIS 

MONO MOULINS LES 
HALLES 

8, Place des Halles 3007  MOULINS 

MONO CNIT LA DEFENSE 2 Place de la Défense - 
Entrée Parking - Taxi - 
terminal bus B1 

92800 PUTEAUX 

MONO MANTES LA JOLIE 25 - 29 rue de Gambetta 78200 MANTES LA JOLIE 

MONO LYON LA PART DIEU 10-12 bd Vivier-Merle  69003  LYON 

MONO CHAMBERY LES 
HALLES 

Rue derrière les murs  73000 CHAMBERY 

POMPIDOU LEVALLOIS 
RUFENACHT 

33 rue André Citroen 92300 LEVALLOIS 

MONO JASMIN 13 rue de la Source 75016 PARIS 

MONO RUE DU BAC 35-37 ure du Bac 75007 PARIS 

MONO ANTIBES Avenue Tourre  6600 ANTIBES 

MONO MARSEILLE NOTRE 
DAM 

107, boulevard Notre-
Dame 

13006 MARSEILLE 

MONO DECRE NANTES 7 rue Briord 44000 NANTES 

MONO BRON LYON EX 
PINEL 

209 à 221 bd Pinel 69500 BRON 

MONO LYON CONFLUENCE rue Paul Montrochet 69002 LYON 

MONO ANNEMASSE 
CHABLAIS 

10 ave du môle  74100 ANNEMASSE 

MONOPRIX COURBEVOIE 10-12 rue de l'abreuvoir   92100 COURBEVOIE 

MONO LES CHAMPS 109 rue la Boétie 75008 PARIS 

MONO MARSEILLE 
TERRASSES 

33, Quai du lazaret 13003 MARSEILLE 

MONO ORLEANS LES 
HALLES 

1 rue des Halles 45000 ORLEANS 

MONO SURESNES 6 rue des Bourets 92150 SURESNES 

MONO LEVALLOIS 
ROUQUIER 

99 rue Louis Rouquier 92300 LEVALLOIS 

MONO TOULON Rue Ferdinand 
PELLOUTIER  

83000 TOULON 

MONO BOURGES 8, ave peterborough  18000 BOURGES 

MONO JACQUES COEUR 
MONTPELLIER 

71 rue Aung san suu kyi 34000 MONTPELLIER 



MONO LE BOUSCAT GRAND 
PARC 

Rue des Marronniers 33110 LE BOUSCAT 

MONO LE PECQ 1, rue Adrien DESCOMBES 78230 LE PECQ 

MONO SAINT CYR L'ECOLE 3, rue Marceau 78210 SAINT CYR L'ECOLE 

MONO POISSY NOAILLES 53, boulevard 
Robespierre 

78300 POISSY 

MONO LA CELLE CHATEAU 18, avenue de la Jonchère  78170 LA CELLE SAINT CLOUD 

MONO BELLES FEUILLES 24 rue des Belles-Feuilles   75016 PARIS 

MONO ASNIERES STATION 38, avenue de la Marne 92600 ASNIERES 

MONO LA CIOTAT Avenue Fernand GASSION  13600 CIOTAT 

MONO AURIOL 125, boulevard Vincent 
AURIOL  

75013 PARIS 

MONO MANDELIEU Boulevard des Ecureuils - 
Esterel Gallery 

6210 MANDELIEU LA 
NAPOULE 

MONO REUILLY 46 à 55 rue de Reuilly 75012 PARIS 

MONO CHATOU 4, rue de la liberté 78400 CHATOU 

MONO PORTE DE 
MONTMARTRE 

70, rue Charles Schmidt  93400 ST OUEN 

MONO CAP 3000 CC Cap 3000 - Avenue 
Eugène Donadeï 

6700 SAINT LAURENT DU 
VAR 

MONO ST ETIENNE 
LIBERATION 

Rue des Fossés 42000 SAINT ETIENNE 

MONO SAUMUR 11, rue Franklin Roosevelt 49400 SAUMUR 

MONO VITRY Rue du port à l'Anglais  94400 VITRY 

MONO JOINVILLE 5 rue henri vel durand  94340 JOINVILLE LE PONT 

MONO PAU 5 rue Alfred de Lassence 64000 PAU 

MONO MERIGNAC Rue de la vieille Eglise 33700 MERIGNAC 

MONO BORDEAUX BASSINS 
A FLOT 

Rue Lucien FAURE  33000 BORDEAUX 

MONO FORUM DES HALLES 101, Porte Berger – Quai 
SUD 

75001 PARIS 



MONO PALAIS DES PAPES 
AVIGNON 

22, rue de la République 84000 AVIGNON 

MONO CLERMONT 
FERRAND PN 

10 rue de la Préfecture  63000 CLERMONT FERRAND 

MONO VICHY 1 rue Ravy Breton  3200  VICHY 

MONO NEVERS Rue de Nemours  58000  NEVERS 

MONO ISSOIRE 2 rue du Port  72000 LE MANS 

MONO SALON PROVENCE 
PN 

2 rue Lafaillette 13300  SALON de PROVENCE 

MONOPRIX ALES Rue du 14 juillet  30100 ALES 

MONOPRIX LA FERME 
LEVALLOIS 

84 rue de Villiers 92300 LEVALLOIS 

MONOPRIX ARLES Pce Larmartine ou bld 
Emile Combes  

13200 ARLES 

MONO ROANNE MG 7 rue Charles de Gaulle  42300 ROANNE 

MONO VIENNE PYRAMIDE 2 rue Edouard Girard  38200 VIENNE 

MONO VENCE PN 41 rue Henry Isnard  06140 VENCE 

MONO CAVAILLON MG 45 rue de la Brèche 84300 CAVAILLON 

MONO GAGNY 2 rue Coutant  93220 GAGNY 

MONO VILLERS NANCY Rue France Lanord  64600 VILLERS LES NANCY 

MONO GAP 35 rue Carnot   5000 GAP 

MONO CARCASSONNE Rue de la République  11000 CARCASSONNE 

MONO OYONNAX Rue F. Ferrer  1100 OYONNAX 

MONO CREPY 20 rue Charles de Gaulle  60800  CREPY EN VALOIS 

MONO MANOSQUE 14 rue Jean Giono  4100 MANOSQUE 

MONO ST QUENTIN 10 rue Anatole France  2100 SAINT QUENTIN 

MONO LE MANS 2 rue du Port  72000 LE MANS 

MONO ROMORANTIN PN 5 place de la Paix 41200 ROMORANTIN 

MONO EPINAL Rue Gaston Zinck  88000 EPINAL 

MONO PERPIGNAN 7 rue de la Barre  66000 PERPIGNAN 

MONO EPERNAY PN 16 rue des Berceaux 51200 EPERNAY 

MONO PROVINS 5 rue Vallou de Villeneuve 77160 PROVINS 

MONO RODEZ Péris./Epic. : 2 bld 
Gambetta  

12000 RODEZ 

MONO ROMAINVILLE 26 avenue Paul Vaillant 
Couturier 

93230 ROMAINVILLE 



MONO SALLANCHES 82 av. du Faucigny  74700 SALLANCHES 

MONO EVIAN Imm. Les Arcades, rue du 
Lac  

74500 EVIAN 

MONO THONON 3 rue des Arts 74200 THONON LES BAIN 

MONO MONTLUCON Rue des Bernardins  3100 MONTLUCON 

MONO LA ROCHELLE 29 rue Admyraud  17000 LAROCHELLE 

MONO ROCHEFORT 24/26 rue Duvivier  17300  ROCHEFORT 

MONO LE BOUSCAT 33 rue Laharpe 33110 LEBOUSCAT 

MONO LOURDES Rue du Général Leclerc   65100 LOURDES 

MONO TARBES PN 3 rue Dessaix 65000  TARBES 

MONO NIMES 3 rue de la Couronne  30000  NIMES 

MONOPRIX DRAGUIGNAN 
PN 

8 avenue Mal Foch  83300 DRAGUIGNAN 

MONO NICE VICTOIRE 30 rue Biscarra 6012  NICE 

MONO MARSEILLE PRADO 14 rue du Rouet  13004  MARSEILLE 

MONOPRIX UZES PN 30 bd Gambetta 30700  USES 

MONO MARSEILLE 
BLANCARDE 

10 rue du Maréchal 
Fayolle 

13004 MARSEILLE 

MONO NICE GORBELLA Av du Petit Patrimoine 6100  NICE 

MONO NICE CIMIEZ 8 av Flirey 6000  NICE 

MONO SETE 7 quai de la Résistance  34200  SETE 

MONO NICE GARIBALDI 3 quai St Sebastien  6000  NICE 

MONOPRIX ST TROPEZ 9 av. Général Leclerc  83990  SAINT TROPEZ 

MONO AUBAGNE Rue de la Poste 13400 AUBAGNE 

MONO ANNEMASSE 10 rue de la Gare  74100 ANNEMASSE 

MONO CHALON S/SAONE 4 rue Carnot 71100 CHALON SUR SAONE 

MONO DIJON Rue Bossuet   21000 DIJON 

MONOPRIX MONTELIMAR 
PN 

2 rue des Granges 26200  MONTELIMAR 

MONO GRENOBLE 
LAFAYETTE 

22/24 rue Lafayette 38000 GRENOBLE 

MONO LYON VALMY 20 rue du Bourdonnais   69009 LYON 

MONO ANNECY PN 2 rue du Collège 74002 ANNECY 

MONO AIX LES BAINS 7 rue henri Murger 73100 AIX LES BAINS 



MONO BOURG EN BRESSE 
MG 

10 cours de Verdun  1100 BOURG EN BRESSE 

MONOPRIX NYONS PN 6 av Henri Rochier 26110  NYONS 

MONO GRENOBLE VALLIER 3 rue Charles Lory  38000 GRENOBLE 

MONOPRIX PRIVAS PN 1 cours du Palais 7000  PRIVAS 

MONO LYON GBL 2 rue Grolée  69002 LYON 

MONO HAGUENAU PN 2 rue Clémenceau   67500 HAGUENAU 

MONO STRASBOURG 
NEUDORF 

5 rue Fixe 67100  67100  STRASBOURG 

MONO LUNEVILLE 8 place Léopold  54300 LUNEVILLE 

MONO VESOUL Rue des Bains  70000  VESOUL 

MONO VALENCIENNES PN 12 rue des Recollets 59300  VALENCIENNES 

MONO NOYON 32 place de l'Hôtel de ville  60400  NOYON 

MONO DIEPPE PN 5 rue Arcade de la Bourse 76204 DIEPPE 

AIX BELLE EPOQUE  31, Cours Mirabeau 1043 AIX EN PROVENCE 

SO OUEST SPECIAL MAISON 31 rue d'alsace - CC So 
Ouest 

2374 LEVALLOIS 

ALENCON  40-42 Rue aux Sieurs 2476 ALENCON 

FORT BOURBON 3/11 rue du Fort Bourbon 3255 LUXEMBOURG 

GUILLAUME II 2 place Guillaume II  3303 LUXEMBOURG 

 

  



Annexe 2 : Liste des magasins avec des bons d’achats sur des produits 

régionaux 

 

 
Magasin Adresse CP Ville 

MONO MARSEILLE 
REPUBLIQUE 

Rue des Phocéens 13002 MARSEILLE 

MONO LYON GUILLOTIERE 24 rue de l'abbé Boissard 69 007  LYON 

MONO AURAY 11 av. Maréchal Foch  56 400  AURAY 

MONO RAMBOUILLET rue Georges Le Nôtre 78 120  RAMBOUILLET 

MONO ARCUEIL LA VACHE 
NOIRE 

CC la Vache Noire Aire de 
livraison Nord N°2  

94 110  ARCUEIL 

MONO LES 2 LIONS TOURS Avenue Merieux 37 200 TOURS 

MONO ST MICHEL 6 bis rue Sarazin  75 006  PARIS 

MONO TOURS NATIONALE 9 rue Etienne Pallu 37 000 TOURS 

MONO BOIS COLOMBES 20 rue du Capitaine 
Guynemer 

92 270  BOIS COLOMBES 

MONO GAMBETTA 22-24 Bd Gambetta 92 130  ISSY LES MOULINEAUX 

MONO ANGERS CC Fleur d'Eau Rue 
Beaudrière 

49 100  ANGERS 

MONO NANCY ST 
SEBASTIEN 

41 rue des Ponts 54 000  NANCY 

MONO PASSY PLAZA 53 rue de Passy 75 016  PARIS 

NATION 20 bd de Charonne 75 020  PARIS 

MONO MONTPARNASSE 31 rue du Départ 75 014  PARIS 

MONO STRASBOURG 
KLEBER 

5 rue des Grandes 
Arcades 

67 000  STRASBOURG 

MONO TOLBIAC 10 rue  Olivier Messiaen 75 013  PARIS 

MONO SAINT CHRISTOLY 17 rue Père Louis de 
Jabrun  

33 000  BORDEAUX 

MONO GRASSE Place Martelly 6 130  GRASSE 

MONO DROUET D'ERLON 34 rue Jeanne d'Arc  51 100  REIMS 



MONO LISIEUX ALI 
MATHURINS 

rue Petite Couture 14 100  LISIEUX 

MONO LILLE TANNEURS 80 rue Pierre Mauroy  59 800  LILLE 

MONO ROUEN GROS 
HORLOGE 

10 rue des Vergetiers 76 000  ROUEN 

MONO CHATELLERAULT 2 rue Colbert  86 100  CHATELLERAULT 

MONO REPUBLIQUE 18 rue Petit Touar 75 003  PARIS 

MONO CHELLES 5 av du Gal de Gaulle 77 500  CHELLES 

MONO ST GERMAIN 18 rue de la Grande 
Fontaine 

78 100  SAINT GERMAIN EN LAYE 

MONO MULHOUSE 
EUROPE PORTE JEU 

Rue Robert Schuman 68 100  MULHOUSE 

MONO LA GARENNE 37 / 39 av Joffre 92 250  LA GARENNE COLOMBES 

MONO COLMAR Rue des Cloches 68 000  COLMAR 

MONO BEAUGRENELLE 19 rue Linois 75 015  PARIS 

MONO SOISSONS 2 rue de la Suchette 2 200  SOISSONS 

MONO MEUDON 113/115 rue de Paris 92 190  MEUDON 

MONO VILLEURBANNE Rue Léon Chomel 69 100  VILLEURBANNE 

MONO CROIX ROUSSE 7 rue de Cuire 69 004  LYON 

MONO MONTPELLIER 4 rue de Verdun 34 000  MONTPELLIER 

MONO AIX SEXTIUS 515 av. Max Juvenal 13 100 AIX EN PROVENCE 

MONO CHARENTON 28 rue Victor Hugo 94 220  CHARENTON LE PONT 

MONO VILLEJUIF 1 rue Sevin  94 800  VILLEJUIF 

MONO CROISES LAROCHE 1002 av République 59 700  MARCQ EN BAROEUL 

MONO AJACCIO Av. Moncey, route 
Loretto  

20 000 AJACCIO 

MONO BOULOGNE 114 av Victor Hugo 92 100  BOULOGNE BILLANCOURT 

MONO MARGARET PN 5 rue du Paradis 75 010  PARIS 

MONO LOSSERAND 2/3 av. Villemain  75 014  PARIS 

MONO BREST 37 rue d'Aiguillon  29 200  BREST 

MONO CAEN 4 rue du Gal Giraud 14 011  CAEN 

MONO CANNES 9 rue Battura 6 400  CANNES 

MONO LE HAVRE 22 rue Casimir Perrier 76 600  LE HAVRE 

MONO BIEVRE 42 rue Daviel 75 013  PARIS 



MONO ARGENTEUIL Rue Louis Taillandier 95 100 ARGENTEUIL 

MONO SANNOIS 6 rue Vauconsant  95 110  SANNOIS 

MONO VERSAILLES 5 rue Clémenceau 78 000  VERSAILLES 

MONO SABLONS 1 rue Louis Philippe 92 200  NEUILLY sur SEINE 

MONO ST RAPHAEL 63 Passage quai Albert 
1er 

83 700  SAINT RAPHAEL 

MONO ST ANTOINE 99 fbg Saint Antoine 75 011  PARIS 

MONO ST CLOUD 5 av du Mal Foch 92 210  SAINT CLOUD 

MONO CHAVILLE 16 rue Stalingrad 92 370  CHAVILLE 

MONO TOULOUSE 52 rue de la Pompe 31 000  TOULOUSE 

MONO VANNES Rue de la Coutume 56 000  VANNES 

MONO DAMES 125 rue des Dames 75 017  PARIS 

MONO AIX MIRABEAU Rue Courteissade  13 100 AIX EN PROVENCE 

MONO SEBASTOPOL 22 rue Palestro 75 002  PARIS 

MONO BONDY 32 rue Auguste Polissard   93 140 BONDY 

MONO OPERA 21 rue d'Argenteuil 75 001  PARIS 

MONO PERIGUEUX Place Francheville  24 000  PERIGUEUX 

MONO PORTE DE 
CHATILLON 

37 rue Voltaire 92 240  MALAKOFF 

MONO BOURG LA REINE 98 av. du Général Leclerc 92 340 BOURG LA REINE 

MONO GUERET 6 rue Ingres  23 000  GUERET 

MONO ASNIERES 1 rue P. Durand 92 600 ASNIERES 

MONO VINCI 14 av Léonard de Vinci 92 400  COURBEVOIE 

MONO AUXERRE 10 place Charles Surugue  89 000 AUXERRE 

MONOPRIX SEVRES 25 avenue de l'Europe 92 310 SEVRES 

MONO VERNON 6 av. Gambetta  27 207  VERNON 

MONOPRIX DIMAX 169 rue Saint Maur 75 011  PARIS 

MONO AUBERVILLIERS 14 rue Ferragus   93 300 AUBERVILLIERS 

MONOPRIX ALFORTVILL 146 rue Edouard Vaillant 94 140 ALFORTVILLE 



MONO DAUMESNIL 215 rue de Charenton  75 012  PARIS 

MONO COLOMBIA Rue du Capitaine 
Maignan 

35 000  RENNES 

MONOPRIX MONTROUGE 86 av de la République 92 120  MONTROUGE 

MONO LA CHAPELLE 89 rue Ph. De Girard  75 018  PARIS 

MONOPRIX LIMOGES 12 place de la 
République  

87 000  LIMOGES 

MONOPRIX ANTONY 16 rue Auguste Mounié 92 160 ANTONY 

MONOPRIX PAVILLONS MG Place de la Libération 93 320  PAVILLONS SOUS BOIS 

MONOPRIX CRIMEE 198 rue de Crimée 75 019  PARIS 

MONOPRIX SAINT PAUL 38 rue Saint Paul 75 004  PARIS 

MONOPRIX AULNAY 4 rue Loewel  93 600 AULNAY SOUS BOIS 

MONO COLOMBES 15 rue Casimir Vincent 92 700  COLOMBES 

MONO VENDOME 8 impasse Guenard  41 100  VENDOME 

MONO BOULOGNE LES 
PASSAGES 

50 rue de la Saussière  92 100 BOULOGNE BILLANCOURT 

MONO COMMERCE 29 rue Thiphaine 75 015  PARIS 

MONO LA FOURCHE 2 rue Hélène  75 017  PARIS 

MONO VIADUC 2 bld de la République  94 130  NOGENT/MARNE 

MONO LE PERREUX 60bis av. Georges 
Clémenceau  

94 170  LE PERREUX/M 

MONO ALESIA 46 rue des Plantes 75 014 PARIS 

MONO DAGUERRE 1/3 rue Daguerre  75 014  PARIS 

MONO CONVENTION 20 rue Oscar Roty  75 015  PARIS 

MONO BELVEDERE Rue de Lorraine 75 019 PARIS 

MONO BELFORT 1 av. Foch   90 000 BELFORT 

MONO ARCACHON 7 rue Joséphine 33 120 ARCACHON 

MONO ANNECY COURIER 4 bd Decouz 74 000 ANNECY 

MONO SOLDAT 
LABOUREUR 

2 rue Cœur de Vey 75 014  PARIS 

MONO CANEBIERE 6 rue Pavillon 13 001 MARSEILLE 

MONO BAGNERES PN Rue Victor Hug 65 200 BAGNERES DE BIGORRE 

MONO LANNEMEZAN Rue Pasteur  65 300  LANNEMEZAN 



MONOPRIX CHARTRES 6 à 12 rue de Bois 
Merrain 

28 000 CHARTRES 

MONO TROUVILLE 3 rue de l'Amiral de 
Maigret  

14 360  TROUVILLE 

MONO ABBEVILLE Place du Grand Marché 80 100 ABBEVILLE 

MONO SECRETAN 35 rue Bourret 75 019  PARIS 

MONO BESANCON 17 rue Claude Pouillet  25 000 BESANCON 

MONO BROTTEAUX 133 rue de Moncet  69 003 LYON 

MONOPRIX DINAN Les Petits Fossés  22 100  DINAN 

MONO CASTELLANE 60 rue d'Italie 13 006 MARSEILLE 

MONO DUNKERQUE rue David d'Angers  59 140  DUNKERQUE 

MONO BRUNOY 1 hameau 
Lachambeaudie 

91 800 BRUNOY 

MONO DRAGON 10 rue Bernard Palissy 75 006  PARIS 

MONO OULLINS 55 rue de la République  69 600  OULLINS 

MONO ARRAS 9 rue Briquet Taillandier  62 004 ARRAS 

MONOPRIX SCEAUX 7 rue de 4 Chemins 92 330  SCEAUX 

MONO BRUYERES 40 rue Franklin  92 400 COURBEVOIE 

MONO ISSY LES 
MOULINEAUX 

3 bis rue Jean Jaurès 92 130  ISSY LES MOULINEAUX 

MONO ROND POINT 258 av du Prado 13 008  MARSEILLE 

MONO COMPIEGNE 12 rue Pierre Sauvage 60 200 COMPIEGNE 

MONOPRIX BASTIA CSS Jonquiers de Provence   20 600 BASTIA 

MONO BAYONNE 8 rue Orbe  64 100 BAYONNE 

MONO CASTRES 2 rue Sabatier BP 194  81 101 CASTRES 

INNO POLYGONE Av des Etats du 
Languedoc 

34 000  MONTPELLIER 

MONO NARBONNE Place de l'Hôtel de Ville  11 000  NARBONNE 

MONO POITIERS CC des Cordeliers rue des 
gdes écoles 

86 000  POITIERS 

MONO MONTREUIL 19 av de la Résistance 93 100  MONTREUIL 



MONO NANTES Impasse Paré 44 046  NANTES 

MONO PLACE DES FETES 52 rue Compans 75 019  PARIS 

MONO LES HUISSIERS 8/14 rue des Huissiers  92 200  NEUILLY SUR SEINE 

MONO VIGNERONS 
VINCENNES 

31 rue Jean Moulin 94 300  VINCENNES 

MONO DRANCY 11 rue Henriette 93 700 DRANCY 

MONO CAUMARTIN 47 rue Joubert 75 009 PARIS 

MONO LE RAINCY 4/6 av. de la Résistance  93 340  LE RAINCY 

MONO TOUT VA BIEN 15 bld Saint-Denis  75 002  PARIS 

MONO FONTENAY /BOIS 59 rue Roublot 94 120 FONTENAY SOUS BOIS 

MONO LAGNY Rue de la Glaisière  77 400  LAGNY 

MONO BELLEVILLE 6 rue Louvin   75 019 PARIS 

MONO ROQUETTE 45 rue Godefroy 
Cavaignac 

75 011  PARIS 

MONO VINCENNES 27 rue de l'Eglise 94 300  VINCENNES 

MONO UNI POTEAU 5 rue Letort  75 018  PARIS 

MONO PELLEPORT 104 rue Pelleport 75 020  PARIS 

MONO ST MARCEL 54 Bd de l'Hopital 75 013  PARIS 

MONO ORDENER 20 rue Vauvenargue  75 018  PARIS 

MONO TERNES 25 av des Ternes 75 017  PARIS 

MONO LA CELLE ST CLOUD 19 av. A-R Guibert  78 170  LA CELLE SAINT CLOUD 

MONO GARCHES 4/6 av. Maréchal Joffre  92 380 GARCHES 

MONO NANTERRE 70 rue de Stalingrad  92 000  NANTERRE 

MONO ST AUGUSTIN 26 rue d'Astorg 75 008  PARIS 

MONO BOURGUIGNON 15bis rue du Chalet  92 600 ASNIERES 

MONO ENGHIEN LES BAINS 2 rue du Docteur Leray  95 880 ENGHIEN 

MONO PUTEAUX 19 rue Collin 92 803  PUTEAUX 

MONO ST OUEN 9 rue Farcot  93 400  SAINT OUEN 

MONO LE VESINET 36 rue Ernest André 78 110  LE VESINET 

MONO HERBLAY Rue des Besaciers  95 220  HERBLAY 

MONO COURCELLES 159 rue de Courcelles 75 017 PARIS 

MONO TOITS DE 
BOULOGNE 

133 rue de Paris 92 100  BOULOGNE BILLANCOURT 



MONO LECOURBE 24 rue François Bonvin 75 015  PARIS 

MONO ITALIE 13 rue Auguste Perret 75 013  PARIS 

MONO MOZART 49 rue d'Auteuil  75 016  PARIS 

MONO VAUGIRARD 159 / 169 rue Blomet 75 015  PARIS 

MONO PARLY 2 Centre Cial Parly II 78 150  LE CHESNAY 

MONO SUCY EN BRIE Rue des Fontaines  94 370  SUCY EN BRIE 

MONO CHAMPIGNY 5 rue Albert Thomas  94 500 CHAMPIGNY SUR MARNE 

MONO ST MANDE II 2 av Foch 94 160  SAINT MANDE 

MONO PICPUS 114 rue Picpus  75 012  PARIS 

MONO ST MAUR 110 bld de Créteil  94 100  SAINT MAUR 

MONO TROYES ZOLA 6 rue Louis Ulbach  10 000  TROYES 

MONO FONTAINEBLEAU 23 rue du Château  77 300 FONTAINEBLEAU 

MONO FONTENAY LE 
COMTE 

23 rue du Port 85 200 FONTENAY LE COMTE 

MONO ST BRIEUC CHAMPS 
DE MARS 

Rue St François 22 000  ST BRIEUC 

MONO LORIENT 11 rue Paul Bert  56 000  LORIENT 

MONO GRENOBLE 
CASERNE BO 

15 rue Marceau 38 000 GRENOBLE 

MONO RUEIL MALMAISON 8 rue Masséna 92 501  RUEIL MALMAISON 

MONO PRE SAINT GERVAIS 26 rue Jean Baptiste 
Semanaz 

93 310 LE PRE ST GERVAIS 

MONO MOULINS LES 
HALLES 

8, Place des Halles 3 007  MOULINS 

MONO CNIT LA DEFENSE 2 Place de la Défense - 
Entrée Parking - Taxi - 
terminal bus B1 

92 800 PUTEAUX 

MONO MANTES LA JOLIE 25 - 29 rue de Gambetta 78 200 MANTES LA JOLIE 

MONO LYON LA PART DIEU 10-12 bd Vivier-Merle  69 003  LYON 

MONO CHAMBERY LES 
HALLES 

Rue derrière les murs  73 000 CHAMBERY 

POMPIDOU LEVALLOIS 
RUFENACHT 

33 rue André Citroen 92 300 LEVALLOIS 



MONO JASMIN 13 rue de la Source 75 016 PARIS 

MONO RUE DU BAC 35-37 ure du Bac 75 007 PARIS 

MONO ANTIBES Avenue Tourre  6 600 ANTIBES 

MONO MARSEILLE NOTRE 
DAM 

107, boulevard Notre-
Dame 

13 006 MARSEILLE 

MONO DECRE NANTES 7 rue Briord 44 000 NANTES 

MONO BRON LYON EX 
PINEL 

209 à 221 bd Pinel 69 500 BRON 

MONO ANNEMASSE 
CHABLAIS 

10 ave du môle  74 100 ANNEMASSE 

MONOPRIX COURBEVOIE 10-12 rue de l'abreuvoir   92 100 COURBEVOIE 

MONO LES CHAMPS 109 rue la Boétie 75 008 PARIS 

MONO MARSEILLE 
TERRASSES 

33, Quai du lazaret 13 003 MARSEILLE 

MONO SURESNES 6 rue des Bourets 92 150 SURESNES 

MONO LEVALLOIS 
ROUQUIER 

99 rue Louis Rouquier 92 300 LEVALLOIS 

MONO TOULON Rue Ferdinand 
PELLOUTIER  

83 000 TOULON 

MONO BOURGES 8, ave peterborough  18 000 BOURGES 

MONO JACQUES COEUR 
MONTPELLIER 

71 rue Aung san suu kyi 34 000 MONTPELLIER 

MONO LE BOUSCAT GRAND 
PARC 

Rue des Marronniers 33 110 LE BOUSCAT 

MONO LE PECQ 1, rue Adrien 
DESCOMBES 

78 230 LE PECQ 

MONO SAINT CYR L'ECOLE 3, rue Marceau 78 210 SAINT CYR L'ECOLE 

MONO POISSY NOAILLES 53, boulevard 
Robespierre 

78 300 POISSY 

MONO LA CELLE CHATEAU 18, avenue de la 
Jonchère  

78 170 LA CELLE SAINT CLOUD 

MONO BELLES FEUILLES 24 rue des Belles-Feuilles   75 016 PARIS 

MONO ASNIERES STATION 38, avenue de la Marne 92 600 ASNIERES 

MONO LA CIOTAT Avenue Fernand 
GASSION  

13 600 CIOTAT 

MONO AURIOL 125, boulevard Vincent 
AURIOL  

75 013 PARIS 



MONO MANDELIEU Boulevard des Ecureuils - 
Esterel Gallery 

6 210 MANDELIEU LA NAPOULE 

MONO REUILLY 46 à 55 rue de Reuilly 75 012 PARIS 

MONO CHATOU 4, rue de la liberté 78 400 CHATOU 

MONO PORTE DE 
MONTMARTRE 

70, rue Charles Schmidt  93 400 ST OUEN 

MONO CAP 3000 CC Cap 3000 - Avenue 
Eugène Donadeï 

6 700 SAINT LAURENT DU VAR 

MONO ST ETIENNE 
LIBERATION 

Rue des Fossés 42 000 SAINT ETIENNE 

MONO VITRY Rue du port à l'Anglais  94 400 VITRY 

MONO JOINVILLE 5 rue henri vel durand  94 340 JOINVILLE LE PONT 

MONO PAU 5 rue Alfred de Lassence 64 000 PAU 

MONO MERIGNAC Rue de la vieille Eglise 33 700 MERIGNAC 

MONO BORDEAUX BASSINS 
A FLOT 

Rue Lucien FAURE  33 000 BORDEAUX 

MONO FORUM DES HALLES 101, Porte Berger – Quai 
SUD 

75 001 PARIS 

MONO PALAIS DES PAPES 
AVIGNON 

22, rue de la République 84 000 AVIGNON 

MONO CLERMONT 
FERRAND PN 

10 rue de la Préfecture  63 000 CLERMONT FERRAND 

MONO VICHY 1 rue Ravy Breton  3 200  VICHY 

MONO NEVERS Rue de Nemours  58 000  NEVERS 

MONO ISSOIRE 2 rue du Port  72 000 LE MANS 

MONO SALON PROVENCE 
PN 

2 rue Lafaillette 13 300  SALON de PROVENCE 

MONOPRIX ALES Rue du 14 juillet  30 100 ALES 

MONOPRIX LA FERME 
LEVALLOIS 

84 rue de Villiers 92 300 LEVALLOIS 

MONOPRIX ARLES Pce Larmartine ou bld 
Emile Combes  

13 200 ARLES 

MONO ROANNE MG 7 rue Charles de Gaulle  42 300 ROANNE 



MONO VIENNE PYRAMIDE 2 rue Edouard Girard  38 200 VIENNE 

MONO VENCE PN 41 rue Henry Isnard  06140 VENCE 

MONO GAGNY 2 rue Coutant  93 220 GAGNY 

MONO VILLERS NANCY Rue France Lanord  64 600 VILLERS LES NANCY 

MONO GAP 35 rue Carnot   5 000 GAP 

MONO CARCASSONNE Rue de la République  11 000 CARCASSONNE 

MONO OYONNAX Rue F. Ferrer  1 100 OYONNAX 

MONO CREPY 20 rue Charles de Gaulle  60 800  CREPY EN VALOIS 

MONO MANOSQUE 14 rue Jean Giono  4 100 MANOSQUE 

MONO ST QUENTIN 10 rue Anatole France  2 100 SAINT QUENTIN 

MONO LE MANS 2 rue du Port  72 000 LE MANS 

MONO EPINAL Rue Gaston Zinck  88 000 EPINAL 

MONO PERPIGNAN 7 rue de la Barre  66 000 PERPIGNAN 

MONO PROVINS 5 rue Vallou de 
Villeneuve 

77 160 PROVINS 

MONO RODEZ Péris./Epic. : 2 bld 
Gambetta  

12 000 RODEZ 

MONO ROMAINVILLE 26 avenue Paul Vaillant 
Couturier 

93 230 ROMAINVILLE 

MONO SALLANCHES 82 av. du Faucigny  74 700 SALLANCHES 

MONO MONTLUCON Rue des Bernardins  3 100 MONTLUCON 

MONO LA ROCHELLE 29 rue Admyraud  17 000 LAROCHELLE 

MONO ROCHEFORT 24/26 rue Duvivier  17 300  ROCHEFORT 

MONO LE BOUSCAT 33 rue Laharpe 33 110 LEBOUSCAT 

MONO LOURDES Rue du Général Leclerc   65 100 LOURDES 

MONO TARBES PN 3 rue Dessaix 65 000  TARBES 

MONO NIMES 3 rue de la Couronne  30 000  NIMES 

MONO NICE VICTOIRE 30 rue Biscarra 6 012  NICE 

MONO MARSEILLE PRADO 14 rue du Rouet  13 004  MARSEILLE 

MONO MARSEILLE 
BLANCARDE 

10 rue du Maréchal 
Fayolle 

13 004 MARSEILLE 



MONO NICE GORBELLA Av du Petit Patrimoine 6 100  NICE 

MONO NICE CIMIEZ 8 av Flirey 6 000  NICE 

MONO SETE 7 quai de la Résistance  34 200  SETE 

MONO NICE GARIBALDI 3 quai St Sebastien  6 000  NICE 

MONOPRIX ST TROPEZ 9 av. Général Leclerc  83 990  SAINT TROPEZ 

MONO AUBAGNE Rue de la Poste 13 400 AUBAGNE 

MONO ANNEMASSE 10 rue de la Gare  74 100 ANNEMASSE 

MONO CHALON S/SAONE 4 rue Carnot 71 100 CHALON SUR SAONE 

MONO DIJON Rue Bossuet   21 000 DIJON 

MONO GRENOBLE 
LAFAYETTE 

22/24 rue Lafayette 38 000 GRENOBLE 

MONO LYON VALMY 20 rue du Bourdonnais   69 009 LYON 

MONO ANNECY PN 2 rue du Collège 74 002 ANNECY 

MONO AIX LES BAINS 7 rue henri Murger 73 100 AIX LES BAINS 

MONO GRENOBLE VALLIER 3 rue Charles Lory  38 000 GRENOBLE 

MONO LYON GBL 2 rue Grolée  69 002 LYON 

MONO STRASBOURG 
NEUDORF 

5 rue Fixe 67100  67 100  STRASBOURG 

MONO LUNEVILLE 8 place Léopold  54 300 LUNEVILLE 

MONO VESOUL Rue des Bains  70 000  VESOUL 

MONO NOYON 32 place de l'Hôtel de 
ville  

60 400  NOYON 

AIX BELLE EPOQUE  31, Cours Mirabeau 1 043 AIX EN PROVENCE 

SO OUEST SPECIAL MAISON 31 rue d'alsace - CC So 
Ouest 

2 374 LEVALLOIS 

ALENCON  40-42 Rue aux Sieurs 2 476 ALENCON 

 

 


